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Le président de la 
République, M. 
Abdelmadjid Tebboune 

a reçu jeudi dernier , un appel 
téléphonique du président de 
la République Arabe d’Egypte, 
M. Abdel Fattah al-Sissi, qui 
lui a exprimé sa joie pour son 

retour en Algérie, indique un 
communiqué de la présidence 
de la République.
«Le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune a 
reçu un appel téléphonique 
de son frère, son excellence 
le président de la République 

Arabe d’Egypte, M. Abdel 
Fattah al-Sissi qui lui a exprimé 
sa joie pour son retour en 
Algérie, louant Dieu pour son 
rétablissement», précise le 
communiqué.
A cette occasion, «Monsieur 
le Président Abdel Fattah al-

Sissi a demandé au président 
de la République de transmettre 
ses vœux pour le nouvel an au 
peuple algérien».
«Pour sa part, Monsieur le 
président de la République a 
présenté ses vifs remerciements 
au président égyptien, lui 

exprimant sa haute considération 
pour ses sentiments nobles, tout 
en lui demandant de transmettre 
ses vœux au peuple égyptien 
frère pour la même occasion, 
et en lui souhaitant bonheur et 
prospérité», ajoute la même 
source. (Avec APS)

Le président Tebboune reçoit un appel téléphonique de son 
homologue égyptien Abdel Fattah al-Sissi

Le président Tebboune signe un décret présidentiel 
portant sur la révision de la constitution

Le président de 
la République, 
M. Abdelmadjid 

Tebboune, a signé le 
décret présidentiel 
portant promulgation 

dans le Journal officiel 
de l’amendement de la 
nouvelle Constitution, 

indique un communiqué 
de la Présidence de la 
République. La nouvelle 

constitution a été adoptée 
par voie référendaire le 1er 
novembre 2020.
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Le président Tebboune signe la Loi de Finances 2021

Le président de la 
République Abdelmadjid 
Tebboune a signé jeudi 

passe la Loi de finances 2021, 
indique  un communiqué de la 
présidence de la République. 
La cérémonie de signature a eu 

lieu en présence du président du 
Conseil de la Nation par intérim, 
Salah Goudjil, du président de 
l’Assemblée Populaire Nationale 
(APN), Slimane Chenine, du 
Premier ministre, Abdelaziz 
Djerad et du chef d’Etat-major 

de l’Armée nationale populaire 
(ANP), le général de Corps 
d’Armée, Saïd Chanegriha, selon 
le communiqué.
Etaient également présents le 
ministre des Finances, Aymane 
Benabderrahmane, le chef de 

cabinet de la Présidence, Nour-
Eddine Baghdad Eddayedj, 
le secrétaire général de la 
Présidence, Mohamed El-
Amine Messaid et le secrétaire 
général du Gouvernement, Yahia 
Boukhari.

Le président Tebboune se réunit avec le chef d’état-
major de l’ANP Said Chanegriha

Le président de la 
République, Chef suprême 
des forces armées, 

ministre de la Défense nationale, 
Abdelmadjid Tebboune a tenu 
mercredi dernier  une séance de 
travail avec le chef d’Etat-major 

de l’Armée nationale populaire 
(ANP), le général de Corps 
d’Armée, Saïd Chanegriha, 
qui s’est félicité à nouveau du 
retour du Président au pays et 
lui a présenté un rapport sur la 
situation interne et les derniers 

développements dans les pays 
voisins et au niveau des frontières, 
indique un communiqué de la 
Présidence.
«Le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, Chef 
suprême des forces armées, 

ministre de la Défense nationale 
a tenu aujourd’hui une séance de 
travail avec le chef d’Etat-major 
de l’Armée nationale populaire 
(ANP), le général de Corps 
d’Armée, Saïd Chanegriha, qui 
s’est félicité à nouveau du retour du 

Président au pays et lui a présenté 
un rapport sur la situation interne 
et les derniers développements 
dans les pays voisins et au niveau 
des frontières», précise la même 
source

Des partis politiques et des 
organisations nationales ont exprimé, 
mercredi, leur soulagement suite au 

retour au pays du Président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, après un séjour 
médical en Allemagne, affirmant que cela 
«est à même de barre la route aux suspicieux 
et démasquer ceux qui ont misé sur l’échec 
des réformes politiques».
Le groupe des indépendants à l’Assemblée 
populaire nationale (APN) s’est «fortement 
félicité» du retour en bonne santé du 
Président Tebboune au pays», priant Allah, 
Tout-Puissant, «de l’assister, de lui préserver 
sa santé et de guider ses pas dans la réussite de 
l’édification de l’Algérie nouvelle, à laquelle 
aspire grandement le peuple algérien.
Dans le même sillage, le Mouvement El-
Islah «s’est dit satisfait»  de cet événement, 

affirmant «sa disponibilité permanente à 
toutes les exigences de l’intérêt national et de 
la prochaine étape, afin de gagner les divers 
enjeux et remporter tous les défis internes 
pour contrer les conspirations extérieures».
Dans ce cadre, plusieurs responsables de 
formations politiques ont choisi Twitter et 
Facebook pour faire part de leur joie quant 
au retour du Président de la République à 
l’image de du Secrétaire général du parti 
Front de libération nationale (FLN), Abou 
El Fadhl Baadji a écrit dans un Tweet: 
«Louange à Dieu pour le retour du président 
de la République en bonne santé, Dieu merci 
pour son rétablissement et son retour à son 
peuple et son pays, je prie Allah de préserver 
l’Algérie, peuple et armée».
Dans un Tweet, le SG du Rassemblement 
national démocratique (RND), Tayeb Zitouni 

a déclaré: «le retour au pays du président de 
la République, M. Abdelmadjid Tebboune en 
bonne santé après son hospitalisation, nous 
encourage davantage à travailler main dans la 
main avec le président Tebboune à qui nous 
exprimons nos vœux de bonne santé en vue 
de contribuer à l’édification d’une Algérie 
stable et prospère».
Pour sa part, le président du Mouvement de 
la société pour la paix (MSP), Abderrazak 
Makri a, quant à lui, écrit sur son compte 
Facebook: «nous souhaitons à M. le Président 
de la République la bienvenue et un bon 
retour. Que Dieu vous garde en bonne santé 
et vous assiste dans vos missions au service 
du pays et du peuple».
Le président du Mouvement El Bina, 
Abdelkader Bengrina a écrit également 
dans un Tweet: «à l’occasion du retour 

du Président Tebboune au pays, nous lui 
souhaitons bonne santé et nous lui exprimons 
notre totale assurance pour un nouveau départ 
et la poursuite du chemin des Algériens vers 
une Algérie nouvelle».
Dans le même sillage, le président du Front 
El Moustakbal, Abdelaziz Belaïd, a exprimé 
sur la page Facebook du parti sa joie pour le 
retour du Président de la République au pays 
en bonne santé, priant Dieu de «le guider et 
de l’aider dans toutes ses missions au service 
du peuple et de la nation».
Dans un communiqué, le Secrétariat national 
de l’Organisation nationale des enfants de 
chouhada (ONEC) a reçu «avec soulagement 
et grande joie» la nouvelle du retour au pays 
du Président Tebboune, lui souhaitant une 
bonne santé».
Par ailleurs, l’Alliance nationale républicaine 
(ANR) a exprimé son «bonheur et son 
soulagement» après le retour du Président, 
lui souhaitant «santé et bien-être», ainsi 
qu’un «prompt rétablissement à tous les 
malades» tout en priant Dieu d’accorder sa 
miséricorde aux victimes de la pandémie du 
nouveau coronavirus».

Des partis et des organisations nationales se 
félicitent du retour du Président Tebboune
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Les modalités d’acquisition du vaccin anti-Covid-19 
présentées en réunion du Gouvernement

Coronavirus  :
 L’Algérie opte pour l’achat du vaccin russe Spoutnik V

Covid19-dépistage :
Remboursement des actes 

médicaux à partir de janvier 2021

Coronavirus :
299 nouveaux cas, 272 
guérisons et 5 décès

Les démarches entreprises 
en vue d’acquérir le 
vaccin anti-Covid-19 ont 

été présentées mercredi dernier 
par le ministre de la Santé, de 
la Population et de la Réforme 
hospitalière, M. Abderrahmane 
Benbouzid lors de la réunion du 
gouvernement.
Au cours de cette réunion, 
présidée par le premier 
ministre, Abdelaziz Djerad, 

le gouvernement a écouté 
une communication présentée 
par M. Benbouzid portant 
sur «l’état d’avancement des 
contrats y afférents et qui 
permettront bientôt la réception 
des premières livraisons du 
vaccin et d’entamer l’opération 
de vaccination dès le mois de 
Janvier prochain», indique un 
communiqué des services du 
Premier ministre.

Pour rappel, le Premier ministre 
avait donné instruction d’engager 
«toutes les mesures et mobiliser 
les ressources nécessaires» pour 
assurer la disponibilité du vaccin 
contre le nouveau Coronavirus 
et le lancement de l’opération 
de vaccination «dès le mois de 
janvier 2021», conformément 
aux directives données en ce sens 
par le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune.

La question du choix 
du vaccin, en vue 
du lancement de la 

campagne vaccinale en Algérie, 
conformément aux instruction 
du président Tebboune, est 
tranchée définitivement  par 
le gouvernement au cours de 
sa réunion  mercredi dernier , 
selon son porte-parole, Amar 
Belhimeur.  
« Le ministre de la Santé et 
de la Population a annoncé la 
signature d’un contrat de gré à 
gré  simple  avec un laboratoire 
russe  pour l’acquisition du 
vaccin contre le Coronavirus, 
en application  de la décision 
du président de la République 
d’aller vite  dans l’opération de 
vaccination qui doit démarrer 

début janvier  », a déclaré le 
porte parole du Gouvernement 
Amar Belhimeur qui s’exprimait 
au « 20 heures «  de la télévision. 
« L’institut Pasteur Algérie 
(IPA) avait  engagé  une série de 
consultations avec l’entreprise 
russe  qui produit le vaccin 
Spoutnik V, en même temps que 
se poursuivent les consultations 
avec d’autres parties étrangères 
», précise le porte-parole du 
gouvernement qui présentait un 
compte rendu de la réunion  du 
Gouvernement. 
L’annonce du choix du vaccin 
russe Spoutnik V  intervient au 
lendemain des entretiens, qui 
ont lieu mardi entre le Premier 
ministre  Abdelaziz Djerad et 
son homologue russe Mikhail 

Michoustine qui « ont évoqué 
la campagne de vaccination 
anti-coronavirus ainsi que 

plusieurs autres sujets », selon 
un communiqué des services du 
Premier ministre. 

Le choix du vaccin russe 
Spoutnik V est défendu par la 
plupart des experts sanitaires 
algériens, compte tenu de ses 
qualités qui correspondent aux 
spécificités du système sanitaire 
Algérien. 
De son côté, Faid Abdelaziz, 
Directeur général du budget, 
qui s’exprimait mercredi sur 
Echourouk News a évoqué 
l’achat de 500.000 doses de 
vaccin (sans en préciser le 
nom), ajoutant qu’une première 
enveloppe de 1,5 milliards de 
dinars est  déjà dégagée et que 
celle-ci est appelée à monter en 
puissance avec l’achat d’autres 
doses jusqu’à 20 milliards de 
dinars.  

Le ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Sécurité 
sociale a annoncé dans un 

communiqué qu’il sera procédé, 
à partir du 1er janvier 2021, 
au remboursement des actes 
médicaux relatifs au dépistage de 
la maladie de la Covid-19, par la 
Caisse nationale des assurances 
sociales des travailleurs salariés 
(CNAS) et la Caisse nationale de 
sécurité sociale des non salariés 
(Casnos).
«En application des instructions 
du Président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune et 
en exécution des décisions de 
la réunion du Gouvernement 
tenue le 23 décembre dernier, le 
ministère du Travail informe les 
citoyens assurés sociaux qu’il 
sera procédé, à partir du 1er 
janvier 2021, au remboursement 

des actes médicaux relatifs au 
dépistage de la maladie de la 
Covid-19, à travers les caisses 
de sécurité sociale CNAS et 
Casnos», indique la même 
source.
Il s’agit du remboursement des 
prestations suivantes: 5.000 
DA au titre des frais engagés 
pour l’examen du scanner 
thoracique, 3.500 DA au titre 
des frais engagés pour le test 
RT-PCR et 1.500 DA au titre 
des frais engagés pour le test 
rapide antigénique», précise le 
communiqué.
Pour bénéficier de ces 
remboursements financiers, les 
concernés doivent présenter 
les documents nécessaires à 
l’instance de la sécurité sociale 
à laquelle ils sont affiliés, à 
savoir: l’ordonnance médicale 

de l’examen réalisé, le rapport 
médical de la radiographie 
thoracique (scanner) pour le 
dépistage de la COVID-19, les 
résultats des analyses médicales 
de l’examen biologique 
moyennant le test RT-PCR et 
ceux des analyses médicales 
de l’examen biologique du test 
rapide antigénique, conclut le 
communiqué.

Deux cent quatre 
vingt dix-neuf (299) 
nouveaux cas confirmés 

de Coronavirus (Covid-19), 
272 guérisons et 5 décès ont été 
enregistrés durant les dernières 
24 heures en Algérie, a annoncé, 
jeudi dernier à Alger, le porte-
parole du Comité scientifique 
de suivi de l’évolution de la 
pandémie du Coronavirus, Dr 
Djamel Fourar.
Le total des cas confirmés 
s’élève ainsi à 99.610 dont 299 
nouveaux cas, soit 0,7 cas pour 
100.000 habitants, celui des 
décès à 2756 cas, alors que le 
nombre de patients guéris est 
passé à 67.127, a précisé Dr 
Fourar lors du point de presse 
quotidien consacré à l’évolution 
de la pandémie de Covid-19.
En outre, 19 wilayas ont recensé 

durant les dernières 24 heures 
moins de 9 cas, 20 wilayas 
n’ayant enregistré aucun cas, 
alors que 9 autres ont enregistré 
plus de 10 cas.
Par ailleurs, 42 patients sont 
actuellement en soins intensifs, a 
également fait savoir Dr Fourar.
Le même responsable a souligné 
que la situation épidémiologique 
actuelle exige de tout citoyen 
vigilance et respect des règles 
d’hygiène et de distanciation 
physique, rappelant l’obligation 
du respect du confinement et du 
port du masque.

           Samedi 02 Janvier 2021
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Covid-19 :
 Reconduction du confinement partiel à domicile 

pour 15 jours dans 29 wilayas du pays

Le Gouvernement a 
décidé jeudi dernier de 
reconduire les mesures 

de confinement à domicile de 20 
heures à 5 heures le lendemain 
pour 15 jours supplémentaires à 
compter du vendredi 1er janvier 
dans 29 wilayas du pays, au titre 
du dispositif de lutte contre le 
Coronavirus (Covid-19), indique 
un communiqué des services du 
Premier ministre dont voici le 
texte intégral :
“En application des instructions 
de Monsieur le Président 
de la République, Monsieur 
Abdelmadjid Tebboune, Chef 
Suprême des Forces Armées, 
Ministre de la Défense Nationale 
et au terme des consultations avec 
le comité scientifique de suivi 
de l’évolution de la pandémie 
du Coronavirus (COVID-19) et 
l’autorité sanitaire, le Premier 
Ministre Monsieur Abdelaziz 
Djerad, a décidé des mesures 
supplémentaires au titre du 
dispositif de gestion de la crise 
sanitaire liée à la pandémie 
du Coronavirus (COVID-19). 
S’inscrivant toujours dans 
l’objectif de préserver la santé 
des citoyens et à les prémunir 
contre tout risque de propagation 
du Coronavirus (COVID-19), et 
soutenue par la démarche basée 
sur la prudence, la progressivité 
et la flexibilité engagée par les 
pouvoirs publics, ces mesures 
visent à adapter le dispositif de 
protection et de prévention en 
fonction de l’évolution de la 
situation épidémiologique.
Elles visent également les 
adaptations raisonnables qui 
tiennent compte des exigences 
que commandent la nécessité 
d’assurer la rentrée universitaire 
et de la formation professionnelle 
dans les meilleures conditions et 
ce notamment, par l’augmentation 
de l’offre de transport et 
l’amélioration des conditions 
de mobilité des citoyens et des 
étudiants en particulier. Ces 
mesures se déclinent comme suit :
1. En matière de confinement 
partiel à domicile : - La mesure 
de confinement partiel à domicile 
de vingt heures (20) jusqu’au 
lendemain à cinq (5) heures du 
matin est applicable pour les 
vingt neuf (29) wilayas suivantes 
: Laghouat, Oum El Bouaghi, 
Batna, Bejaia, Biskra, Blida, 
Bouira, Tebessa, Tlemcen, 
Tizi-Ouzou, Alger, Jijel, Sétif, 
Sidi Bel Abbes, Annaba, 
Guelma, Constantine, Médéa, 
Mostaganem, M’Sila, Mascara, 
Oran, Boumerdes, El Tarf,  
Tissemsilt, Souk Ahras, Tipaza, 
Ain Temouchent et Relizane. 
- Ne sont pas concernées par 

la mesure de confinement à 
domicile les dix neuf (19) 
wilayas suivantes : Adrar, Chlef 
, Béchar, Tamenghasset, Tiaret, 
Djelfa, Saïda, Skikda, Ouargla, 
El Bayadh, Illizi,  Bordj Bou 
Arréridj, Tindouf, El Oued, 
Khenchela, Mila, Ain Defla, 
Naâma et Ghardaia. Les walis 
peuvent, après accord des 
autorités compétentes, prendre 
toutes mesures qu’exige la 
situation sanitaire de chaque 
wilaya, notamment l’instauration, 
la modification ou la modulation 
des horaires, de la mesure de 
confinement à domicile partiel ou 
total ciblé d’une ou de plusieurs 
communes, localités ou quartiers 
connaissant des foyers de 
contamination.
- Ces mesures de confinement 
sont applicables, à compter 
du vendredi 1er Janvier 2021, 
pendant une durée de quinze (15) 
jours.
2. Pour les services de transport 
public de passagers : Les 
services aériens de transport 
public de passagers sur le réseau 
domestique : La continuité des 
services aériens de transport 
public de passagers sur le réseau 
domestique concernant la totalité 
des dessertes de et vers les wilayas 
du sud du pays et 50% des vols 
desservant celles du nord du pays, 
avec la mise en œuvre et du strict 
respect des protocoles sanitaires 
spécifiques aux aéroports et à 
bord des aéronefs, élaborés sur 
la base des recommandations des 
autorités de l’aviation civile et 
adoptés par le comité scientifique 
de suivi de l’évolution de la 
pandémie du Coronavirus.
Les transports routiers sur 
les liaisons inter-wilayas : La 
reprise progressive et contrôlée 
des activités de transport en 
multipliant les dessertes, afin 
d’assurer le strict respect 
des mesures barrières et en 
augmentant l’offre de transport 
sécurisée, à travers les protocoles 
sanitaires spécifiques élaborés 
pour chaque mode de transport et 
adoptés par le comité scientifique 
de suivi de l’évolution de la 
pandémie du Coronavirus.
La reprise progressive et contrôlée 
concernera le transport inter-
wilayas par train, par autocars et 
par taxis, avec la limitation du 
nombre de voyageurs à 50 % des 
capacités pour les bus et autocars, 
5 personnes pour les véhicules à 
9 places et 4 personnes pour les 
véhicules à 7 places. La reprise des 
modes de transport du métro et du 
transport par câble (téléphérique) 
se fera, dans une seconde étape, 
en fonction de l’évolution de la 
situation épidémiologique.

La reprise progressive et contrôlée 
des activités de transport sera 
autorisée sous réserve que les 
protocoles sanitaires soient 
scrupuleusement respectés avec 
la sensibilisation des voyageurs 
sur le strict respect des règles 
de prévention et l’implication 
des partenaires sociaux et des 
représentants des transporteurs 
sur la sensibilisation, la 
responsabilisation et le 
signalement des manquements.
Les services de sécurité veilleront 
au respect des mesures de 
prévention et de protection et 
des protocoles sanitaires adoptés 
pour chaque mode de transport 
par le comité scientifique de suivi 
de l’évolution de la pandémie du 
Coronavirus et de l’application 
des sanctions réglementaires à 
l’encontre des contrevenants.
La reprise progressive et 
contrôlée de ces activités de 
transport est applicable à compter 
du vendredi 1er Janvier 2021. 3- 
En matière d’activités sociales et 
économiques:
La prorogation de la mesure de 
fermeture, pour une période de 
quinze (15) jours, des marchés de 
ventes des véhicules d’occasion 
sur l’ensemble du territoire 
national.
La prorogation de la mesure de 
fermeture, pour une période de 
quinze (15) jours et dans les vingt 
neuf (29) wilayas concernées par 
le confinement partiel à domicile 
des activités suivantes : les salles 
omnisports et les salles de sport 
les lieux de plaisance, de détente, 
les espaces récréatifs et de loisirs 

et les plages les maisons de jeunes 
les centres culturels.
La prorogation de la mesure de 
limitation des activités des cafés, 
restaurations et fast-food à la 
vente à emporter uniquement.
La prorogation de la mesure 
de limitation, dans les wilayas 
concernées par le confinement 
partiel à domicile, du temps 
d’activités de certains commerces 
qui devront cesser toute activité à 
partir de dix neuf (19) heures.
Toutefois, les Walis pourront 
procéder à leur fermeture 
immédiate en cas d’infraction aux 
mesures édictées dans le cadre de 
la lutte contre la propagation du 
COVID-19.
La prorogation des mesures 
applicables aux marchés 
ordinaires et aux marchés 
hebdomadaires se rapportant 
au dispositif de contrôle par 
les services compétents afin de 
s’assurer du respect des mesures 
de prévention et de protection 
ainsi que de l’application 
des sanctions prévues par la 
réglementation en vigueur à 
l’encontre des contrevenants.
4. Pour les écoles coraniques : 
L’ouverture des écoles coraniques 
dans le strict respect des mesures 
et protocoles sanitaires de 
prévention et de protection contre 
la propagation du Coronavirus 
(COVID-19), adoptés pour les 
établissements scolaires, sous 
le contrôle et la supervision des 
directeurs de wilaya des affaires 
religieuses et des wakfs et ce, 
en étroite coordination avec 
les services de la protection 

civile et des APC et le concours 
des comités de quartiers et du 
mouvement associatif local. En 
cas de non-respect des mesures 
et protocoles sanitaires de 
prévention et de protection contre 
la propagation du Coronavirus 
(COVID-19), la fermeture 
immédiate sera prononcée.
5- S’agissant des regroupements 
et rassemblements publics :
La prorogation de la mesure 
d’interdiction, à travers le 
territoire national, de tout type 
de rassemblement de personnes 
et de regroupement familial, 
notamment la célébration de 
mariages et de circoncision et 
autres événements tels que les 
regroupements au niveau des 
cimetières.
La prorogation de la mesure 
d’interdiction qui concerne 
les réunions et assemblées 
générales organisées par certaines 
institutions.
Les walis veilleront au respect 
de cette interdiction et de 
l’application des sanctions 
réglementaires à l’encontre 
des contrevenants ainsi que les 
propriétaires des lieux accueillant 
ces regroupements.
Enfin et en dépit de la tendance 
baissière des cas de contamination 
relevée durant ces derniers jours, 
le Gouvernement réitère ses appels 
à la prudence et à la discipline en 
direction des citoyens qui doivent 
poursuivre leur mobilisation pour 
lutter contre la propagation de 
cette épidémie et relever ce défi 
sanitaire”
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ANNABA / Administration
Examen de la clôture de l’exercice financier 2020                

La consommation des crédits a atteint  86 %

Jeudi, dernier jour ouvrable de 
l’année 2020, a été consacré 
à l’examen de la clôture 

de l’exercice financier 2020. 
La séance de travail qui s’est 
tenue au siège de la wilaya, a 
été présidée  par le wali, Djamel 
Eddine  Berrimi, qui a paraphé le 
grand livre, en présence de Bediar 
Abdelatif , P/APW, Salim Harizi, 
Secrétaire général de la wilaya 
d’Annaba, de son staff et des 
cadres de la direction du trésor.  
Prenant la parole, le Directeur 
du Trésor a développé et 

commenté chiffres à l’appui 
les rubriques se rapportant à 
la  consommation des crédits 
alloués. Ce dernier a indiqué que 
le niveau de consommation des 
crédits a atteint  86 % à la date 
du 31 décembre,  une tendance 
vers la hausse comparativement 
à l’exercice passé  qui était de 
51%. Le wali  s’est dit satisfait 
de savoir et de constater, que 
malgré la pandémie, de gros 
efforts ont été réalisés, ajoutant 
que le premier ministre avait 
annoncé, par voie de courrier, 
que  plusieurs projets gelés, ont 

fait l’objet d’une levée du gel et 
qu’une enveloppe de 4 milliards 
avait été allouée. Ainsi, l’accent a 
été mis sur l’examen des résultats 
budgétaires, les taux d’utilisation 
des enveloppes financières, le 
contrôle de la dépense publique, 
et le recouvrement des recettes. La 
gestion des collectivités locales, la 
valorisation de leurs patrimoines, 
la refonte de leur fiscalité en 
vue d’une plus large autonomie 
financière, ont été également des 
points inscrits à l’ordre du jour 
durant cette séance de travail. 
Dans une brève déclaration, le 

wali, Berrimi Djamel Eddine, a 
mis l’accent particulièrement sur 
l’effort fournis par le personnel 
de cette institution, à l’occasion 
des importantes échéances de 
paiement des salaires, et autres 

opérations liées aux dépenses 
effectuées sur les budgets, de la 
wilaya, et des organismes publics. 
Cette séance de travail s’est 
achevée par une sympathique 
collation.

T.Zgaoula / S.Ferdjallah

Annaba / Lutte anti-cancer 
Des appareils de haute 

technologie pour un centre 
référent (1ère partie)

ANNABA / CORONAVIRUS 
L’Algérie enregistre 99.610 contaminations 

et 2.756 décès en 2020
La décroissance continue avec la reconduction 

du confinement partiel pour 29 wilayas
Le Centre anti-cancer (CAC) 

d’Annaba a été renforcé, 
en 2020 par l’acquisition 

d’appareils médicaux de haute 
technologie, réceptionnés dans le 
cadre d’un programme de grande 
envergure visant à en faire un 
centre référent dans le traitement 
des malades du cancer, en plus 
d’apporter l’accompagnement 
technique nécessaire à des centres 
similaires limitrophes,  indiquent les  
cadres de cette structure sanitaire.
“L’Etat a alloué plus de 6 millions 
d’euros pour pourvoir ce Centre en 
appareils médicaux de haute facture 
et d’une grande précision dans le 
traitement par radiothérapie en vue 
de soigner les types de cancer les 
plus répandus en Algérie, à savoir 
le cancer du sein, de la prostate, du 
colon et du nasopharynx”, précise à 
l’APS, Abdeslam Brihmat, physicien 
médical en chef au CAC de Annaba.
Selon M. Brihmat, les appareils 
réceptionnés devraient être installés 
et mis en service “au cours du 
premier trimestre de l’année 
2021”, dont un système d’imagerie 
échographique CLARITY (imagerie 
des tissus mous) utilisé notamment 
dans le traitement par radiothérapie 
du cancer de la prostate.
D’une grande précision de recalage 
des images, ce système permet de 
cibler les tumeurs sans endommager 
les cellules et les organes sains.
Le CAC a également réceptionné 
une panoplie stéréotaxique, une 
technique de très grande précision 
permettant de délivrer de très 
fortes doses de radiations lors d’un 
traitement par radiothérapie en un 
nombre très réduit de séances (3 
à 5 voire moins), des Lasers LAP 
utilisés dans le traitement du cancer 
de la peau, du col de l’utérus et 
des tumeurs cérébrales, explique 
le même spécialiste en physique 
médicale.
Une solution complète de 
curiethérapie HDR à base d’iridium 
et une solution complète d’imagerie 
surfacique vision RT, destinées 
au traitement du cancer du sein et 

les tumeurs cérébrales notamment 
figurent, en outre, parmi les 
équipements de haute technologie 
réceptionnés par le CAC.
 La livraison, par ailleurs, d’une 
solution de stockage des dossiers des 
patients de type PACS (un serveur 
d’images) en vue de stocker en toute 
sécurité les dossiers et imageries 
médicales des malades, ainsi que 
des licences supplémentaires pour le 
système d’information oncologique, 
permettront une gestion électronique 
des dossiers des patients pour un 
meilleur suivi du traitement des 
patients et l’évolution de leur état 
de santé en temps réel, atténuant 
parallèlement certains frais grâce à 
une gestion rationnelle et moderne 
des dossiers.
En réceptionnant ces appareils et 
systèmes de dernière génération, 
le CAC d’Annaba amorce ainsi 
une “nouvelle étape en matière de 
dépistage, de diagnostic précis et 
de traitement de plusieurs types de 
cancers, tels les tumeurs cérébrales, 
le cancer cutané et le cancer des 
tissus mous”, précise, à ce propos, 
l’équipe médicale du Centre.
Dans ce contexte, cette structure 
sanitaire bénéficiera ultérieurement 
de l’expérience canadienne en 
matière de traitement du cancer, dans 
le cadre d’un accord de coopération 
conclu avec le Centre anti-cancer 
d’Ottawa (Canada) en vue de 
maîtriser l’usage de ces technologies 
novatrices dans le traitement de ces 
types de cancer.

Comment  pourrait se  
terminer l’épidémie 
du virus (covid-19) 

en Algérie et dans le monde, 
difficile à vrai dire de se 
prononcer encore même si 
les vaccins viennent d’être 
mis aujourd’hui sur le marché 
international. Le virus va-t-il 
vraiment finir par disparaitre 
et ce vaccin va-t-il éradiquer la 
pandémie de la covid-19. Cette 
interrogation reste actuellement 
posée par les spécialistes 
scientifiques de la santé dans 
le monde. Ce qui à l’évidence 
est rassurant aujourd’hui en 
Algérie, est que le pays a connu 
au cours du dernier mois de 
l’année de décembre 2020 
une accalmie caractérisée par 
une tendance baissière des 

contaminations et des décès. 
En effet, en Algérie le total 
des contaminations enregistré 
s’élève à 99.610 cas et le bilan 
des décès a atteint le chiffre 
de 2.756,  alors que celui des 
patients guéris est de l’ordre 
de 67.127. Cette décroissance 
des contaminations a incité 
les pouvoirs à annoncer à 
l’entame de la nouvelle année 
des allègements du confinement 
partiel envers le secteur des 
transports par la reprise des 
activités inter-wilayas des taxis 
et des bus, selon certaines règles 
strictes du protocole sanitaire, 
ainsi que la réouverture des 
écoles coraniques. D’autre part, 
sur le plan strictement sanitaire 
et ce pour la préservation de la 
santé des citoyens, les pouvoirs 
de l’état ont jugé nécessaire de 

procéder à la reconduction du 
confinement partiel  horaire 20h 
/ 5h  à domicile pour 29 wilayas 
dont Annaba et quatre autres 
wilayas de l’extrême “EST” du 
pays en l’occurrence Tébessa, 
Souk Ahras, Guelma et El Tarf 
qui, selon le comité scientifique 
sanitaire il reste le moyen le plus 
efficace pour éviter des réactions 
de la covid-19, comme cela 
s’est produit dernièrement dans 
certains pays d’Europe. Pour 
le gouvernement Algérien et le 
comité de suivi de l’évolution 
de l’épidémie si l’Algérie 
a été quelque peu épargnée 
par la contamination cela 
n’empêche pas une vigilance 
sur l’évolution du virus dans 
le pays et sa mutation possible 
avec les effets du vaccin.

   Tayeb Zgaoula 

ANNABA / SOLIDARITÉ 
Association « Wabel El Khir » d’Annaba 
Distribution de repas chauds au profit 

des démunis 

L’association caritative 
« Wabel El khir » 
d’Annaba a poursuivi 

sa campagne sous le thème « 
un hiver chaud ». L’opération 
a prévu la distribution de repas 
chauds au profit les personnes 
en difficulté et en particulier 
les sans-abris, et ce, au niveau 
de plusieurs communes et 
cités de la wilaya, et ce, dans 
le cadre du programme de 

solidarité pendant l’hiver visant 
à « donner chaud au cœur » 
aux nombreux nécessiteux qui 
sont dans le besoin. Il s’agit 
d’une action caritative réalisée 
grâce à la contribution des 
bénévoles. Les initiateurs de 
cette action humanitaire et 
de bienfaisance ont sillonné 
plusieurs quartiers d’Annaba 
en distribuant des couvertures, 
des colis alimentaires en sus des 
repas chauds aux personnes sans 

domicile fixe (SDF) afin de les 
prémunir du froid de la saison 
hivernale. Il est prévu que cette 
campagne va s’étaler durant 
toute la saison d’hiver.
En effet, cette association 
caritative, contribue 
massivement aux actions de 
bienfaisance et essaie tant bien 
que mal, d’assister les personnes 
qui sont dans le besoin ou en 
situation précaire, surtout en ces 
moments difficiles.

Sarah Yahia



Dans le cadre du respect des 
mesures barrières décidées 
par les pouvoirs publics, 

notamment l’interdiction des fêtes 
et des rassemblements clandestins, 
au soir de la nouvelle année 2021, 
la sureté de wilaya a déployé un 
dispositif sécuritaire suffisamment 
renforcé. Alors que le couvre-feu, 

pour lutter contre la propagation du 
coronavirus a été imposé à partir de 
20 heures jusqu’au matin 5 heures, 
un vaste dispositif sécuritaire pour 
sécuriser la fête du réveillon et le 
1er  jour de l’an a été déployés 
au niveau des quatre coins de la 
ville, afin que tout se déroule dans 
le calme et la sérénité et loin des 
perturbations.

C’est ainsi qu’un déploiement 
humain et matériel a ciblé les 
places publiques, les habitations 
collectives, les gares routières et 
ferroviaires, ainsi qu’au niveau 
des routes où des barrages ont été 
installés, un peu partout dans la ville 
pour réguler la circulation routière. 
Des points de contrôle, renforcés 
par des moyens techniques 

sophistiqués, ont été mis en place 
pour lutter contre les crimes.
Enfin, les citoyens ont été 
sensibilisés, à l’occasion, aux 
accidents de la circulation, très 
fréquents en de telles circonstances 
afin de respecter le code de la route, 
et surtout éviter des manœuvres, 
des dépassements dangereux et les 
vitesses excessives, surtout après 

la fin des festivités où les risques 
de survenance d’accidents de 
circulation sont très élevés.
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ANNABA  / SURETE DE WILAYA

Dispositif sécuritaire spécial à l’occasion du nouvel An 2021
Imen.Boulmaiz

Des dizaines de résidents à la 
cité  ‘’Didouche Mourad’’  
souffrent du manque 

d’éclairage public. En effet, le 
sentiment d’insécurité est d’autant 
accru chez les habitants plongés 
dans un climat de peur et de crainte. 

Les vieilles torches électriques 
auront de beaux jours devant elles, 
tant que l’éclairage public fait 
défaut. ’’Nous sommes contraints 
de nous munir de torches afin de 
sortir tôt la matinée, et ce pour nous  
rendre à nos lieux de travail ou de 
rejoindre nos foyers‘’, s’indigna 
un habitant. L’absence d’éclairage 

public génère forcément les 
agressions et des vols nocturnes. 
Des foyers de malfaiteurs se 
constituent surtout la nuit dans les 
quartiers où l’éclairage n’existe 
pas. Aucune sécurité ne peut être 
préservée  sans éclairer les longues 
rues notamment les ruelles  et tous 
ces lieux deviennent à la merci de 

l’oisiveté. Dans des cas pareils, 
Il peut se produire plusieurs  cas 
d’agressions ou de viol. A maintes 
reprises, nous avons signalé dans 
nos éditions précédentes l’existence 
de câbles dénudés sortant des 
lampadaires en panne, faute de 
maintenance, où dus à des travaux 
de réaménagement des trottoirs.  

Le  manque de coordination entre 
les partenaires d’aménagement 
du tissu urbain et les équipes 
d’entretien du réseau d’éclairage 
public est plus qu’indispensable 
vu les dangers qui guettent les 
habitants, particulièrement les 
enfants.

ANNABA / ENERGIE 

Plusieurs quartiers de la cité ‘’Didouche Mourad’’ en 
manque d’éclairage public

Sihem Ferdjallah

Les éléments de la Protection 
civile de la wilaya 
d’Annaba sont intervenus, 

avant-hier, au niveau d’une plage 

rocheuse à Ain Ben Soltane pour 

repêcher le corps inanimé d’un 
trentenaire.
C’est suite à un appel passé 
par un groupe de jeunes qui 
avaient aperçu, de loin, un 
cadavre flotter sur l’eau, que les 
sapeurs-pompiers se dépêchèrent 

sur les lieux vers les coups 
de midi. Lorsque les sapeurs-
pompiers l’ont repêché, l’état de 
décomposition de la dépouille 
était déjà avancé. Le cadavre a été 
transporté à la morgue du CHU 
‘’IbnSina’’ pour une éventuelle 

autopsie, dans le chef-lieu de la 
wilaya, il a été noté que la victime 
a été identifié et qu’il s’agissait 
probablement d’un des disparus 
en mer récemment à Chetaibi, 
d’après l’enquête menée par la 
gendarmerie nationale.

ANNABA / FAITS DIVERS  

Un corps rejeté par la mer à la plage rocheuse de Ain Ben Soltane
Imen.Boulmaiz  

Les éléments de la 
protection civile d’Annaba 
sont intervenus, en fin de 

semaine passée, aux environs de 

7 heures du matin, pour évacuer 

un ouvrier en construction, 
décédé après une chute du 
neuvième étage d’un immeuble 
en réalisation, à la cité Rizzi 
Amor «  Ex Chapuis », selon une 
source d’information crédible 
de la protection civile. Le corps 

de la victime identifié sous les 
initiales CH. A  a été évacué au 
service de la morgue du CHU« 
IbnRochd», par les éléments de la 
protection civile. Une enquête a 
été diligentée afin de déterminer 
les circonstances exactes  de ce 

drame. Par ailleurs, on apprend 
que les services de la protection 
civile de la wilaya d’Annaba ont 
évacué plusieurs malades, lors 
des dernières 48 heures, vers les 
structures hospitalières, selon la 
même source.

ANNABA / CITÉ RIZZI AMOR
Chute mortelle d’un travailleur du 9ème étage d’un immeuble en construction

Sarah Yahia

L’épidémie de la Covid-19 a 
jeté de l’ombre sur divers 
secteurs en 2020 dans la 

wilaya de Tébessa sans toutefois 
écorner la velléité des responsables 
du secteur local de l’agriculture, 
qui ont accordé durant cette 
période, une importance majeure au 
développement de la filière oléicole 
et à l’extraction de l’huile d’olive, 
aidés en cela par le caractère agro-
pastoral de cette région frontalière.
Dans le contexte de crise 
sanitaire, la Direction des services 
agricoles (DSA) s’est focalisée 
sur «l’accompagnement des 
agriculteurs sur le terrain en 
faisant appel à des techniciens et 
des spécialistes du domaine pour 
encadrer des sessions de formation 
et des sorties périodiques visant à 
guider et former les agriculteurs aux 
technique à suivre en la matière», 

indique le directeur local du secteur, 
Said Thamen.
«Tous les moyens humains et 
matériels ont été mobilisés pour 
assurer le bon déroulement de la 
campagne de récolte des olives 
et l’extraction de l’huile d’olive, 
lancée début octobre 2020 et qui 
devra se poursuivre jusqu’en mars 
prochain en coordination avec la 
Chambre d’agriculture», précise M. 
Thamen.
Selon lui, pas moins de 1,6 million 
de litres d’huile d’olive ont été 
produits durant la saison agricole 
2019-2020, tandis que la production 
prévisionnelle pour celle de 2020 
-2021 dépassera 2,4 millions de 
litres, ce qui fera, dit-il, de la wilaya 
de Tébessa «un pôle important 
au niveau national en matière de 
production des olives et du pressage 
de l’huile».
«La superficie agricole allouée à 
cette culture est estimée à environ 

10.000 ha à Tébessa, répartis à 
travers plusieurs communes du 
Sud de la wilaya, dont Bir El Ater, 
Ferkane, Negrine et Safsaf El 
Ouesra», ajoute t-il.
De plus, dit-il, cette région compte 
plus de 1,17 million d’oliviers, 
dont près d’un (1) million d’arbres 
productifs, avec une production 
annuelle de 97.000 qx d’olives, dont 
8.500 qx d’olives de table, tandis 
que le reste est destiné au pressage.
En dépit des conditions sanitaires 
et sociales exceptionnelles liées à 
la propagation du coronavirus, la 
filière oléicole dans la wilaya de 
Tébessa a été marquée en 2020 par 
l’avènement de plusieurs nouveaux 
investisseurs qui ont planté des 
surfaces importantes en oliviers, 
confortant ainsi les capacités de 
production locale des olives et 
l’extraction de l’huile.
«Ces nouvelles exploitations 
agricoles réparties à travers plusieurs 

communes frontalières, du Sud de 
la wilaya ont permis d’accroître la 
production locale d’olives de toutes 
sortes, en particulier celles destinées 
au pressage», précise M. Thamen.
«Cette variété d’olives précisément 
est très prisée par les agriculteurs en 
raison de son rendement élevé et la 
qualité de son huile», explique M. 
Menas tout en assurant qu»’un (1) 
quintal d’olives Ferkani peut donner 
32 litres d’huile d’olivede haute 
facture».
La wilaya de Tébessa s’est 
distinguée en 2020, lors de la 
troisième édition du concours de la 
meilleure huile d’olive vierge extra 
algérienne «Apulée 2020», à l’issue 
de laquelle la Société «Echadjara 
El Moubaraka» (l’arbre béni) de 
production et d’extraction d’huile 
d’olive vierge a décroché la médaille 
d’or et remporté la première place 
au niveau national.
Composé de neuf experts et 

spécialistes dans la dégustation 
de l’huile d’olive vierge, venus de 
l’intérieur mais aussi de l’extérieur 
du pays, le jury a décerné à l’huilerie 
«Echadjara El Moubaraka» le 
premier prix de la saison 2019-
2020 de production des olives et 
d’extraction de l’huile, au cours du 
deuxième semestre de l’année 2020, 
pour son «produit original, naturel 
et sans additifs».
M.Menas qui perçoit cette 
consécration comme un «catalyseur 
pour progresser davantage dans 
ce domaine prometteur», fait état 
de son intention de «développer 
son projet créateur de dizaines 
d’emplois en vue d’accroître sa 
productivité».
Enfin, il fait part de son ambition de 
commercialiser son produit à travers 
toutes les wilayas, n’excluant 
pas toutefois de «l’exporter vers 
différents pays étrangers».

TÉBESSA 

Des efforts intenses pour développer la filière oléicole 
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La loi de Finances 2021, 
signé jeudi dernier à 
Alger par le président de 

la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, introduit une série 
de mesures législatives et 
fiscales visant la rationalisation 
des ressources budgétaires, 
l’élargissement de l’assiette 
fiscale, ainsi que l’amélioration 
du climat d’investissement 
et l’encouragement des 
exportations.
En matière d’importations, 
celles relatives aux collections 
en kits SKD et CKD seront, 
conformément à la LF, exemptées 
de droits de douanes et de TVA 
lorsqu’elles sont destinées aux 
activités des établissements 
relevant du secteur économique 
de l’Armée nationale populaire 
(ANP), pour la production ou le 
montage de véhicules.
La loi contient également 
plusieurs mesures permettant la 
généralisation progressive de la 
télé-déclaration fiscale sur les 
contribuables relevant du régime 
du réel.
Au profit des jeunes entrepreneurs 
et des exportateurs, la LF 2021 
a introduit plusieurs mesures 
fiscales, en dépit des difficultés 

qui caractérisent la situation 
financière du pays, notamment 
avec la propagation de la 
pandémie de coronavirus et ses 
répercussions économiques.
Il s’agit d’exonération des 
entreprises disposant du label 
«start-up» de la taxe sur 
l’activité professionnelle (TAP) 
et de l’impôt sur les bénéfices 
des sociétés (IBS) pour une 
durée de 2 années, à compter de 
la date d’obtention de leur label.
Les équipements acquis par ces 
entreprises, entrant directement 
dans la réalisation de leurs 
projets d’investissement, seront 
exonérés également de la TVA 
et soumis à 5% des droits de 
douane.
Quant aux entreprises disposant 
du label «incubateur’’, elles 
seront exonérées de la TAP, de 
l’IBS ou de l’impôt sur le revenu 
global (IRG) pour une durée de 
2 années, à compter de la date 
d’obtention de leur label.
La LF 2021 accorde, en outre, 
une réduction de l’impôt sur 
l’IBS pour une période de 5 ans, 
au profit des sociétés dont les 
actions ordinaires sont cotées en 
Bourse, à compter du 1er janvier. 
La réduction est égale au taux 

d’ouverture du capital social en 
bourse.
Par ailleurs, les opérations 
d’exportation de biens et des 
services, «génératrices de 
devises», réalisées par les 
personnes physiques, bénéficient 
d’une exonération «permanente» 
en matière d’IRG.
La nouvelle Loi de finances 
prévoit l’exonération des 
bijoux artisanaux en argent de 
la TVA à l’exportation, en vue 
de permettre la préservation et 
la sauvegarde de ce patrimoine 
culturel séculaire et de 
promouvoir son exportation.
Il est aussi décidé l’octroi d’une 
réfraction de 75% sur le montant 
des opérations de vente au 
détail de l’essence sans plomb, 
gasoil, GPL/C et GNC, visant 
à encourager les opérateurs 
économiques à investir dans 
la commercialisation des 
carburants propres.
Concernant les assurances, la 
LF 2021 prévoit la suspension 
la taxe annuelle sur les véhicules 
automobiles et engins roulants, 
due à l’occasion de la souscription 
du contrat d’assurance, prévue 
par les dispositions de la loi de 
finances 2020.

Importations: Un nouveau 
moyen de paiement

En outre, le paiement des 
opérations d’importation devra 
s’effectuer désormais au moyen 
d’un instrument de paiement 
dit «à terme» payable à 30 
jours à compter de la date de 
l’expédition des marchandises.
Cette mesure ne concerne pas 
les opérations du commerce 
extérieur revêtant un caractère 
vital pour l’économie nationale 
et dont le paiement continuera 
à s’effectuer selon le mode «à 
vue».
S’agissant des facilitations 
accordées aux exportateurs, 
la LF 2021 comprend une 
mesure permettant de libérer 
la marchandise à l’exportation 
en cas de litiges susceptibles 
de naître après souscription de 
la déclaration en douane, et ce, 
afin d’éviter les retards dans 
le traitement des opérations à 
l’export et des coûts qui peuvent 
en découler.
Pour ce qui est du cadrage 
macroéconomique, la Loi de 
finances 2021 table sur une 
croissance du Produit intérieur 
brut (PIB) de 4%, une croissance 
hors hydrocarbures de 2,4 % et 

un taux d’inflation de 4,5%.
Les revenus des exportations 
pétrolières devraient augmenter 
à 23,21 milliards de dollars 
(USD) en 2021 sur la base 
d’un prix référentiel du baril de 
pétrole de 40 USD.
Elle prévoit, par contre, 
une baisse de la valeur des 
marchandises importées dans 
le cadre de la rationalisation 
continue des importations, de 
14,4 %, pour atteindre 28,21 
milliards USD.
S’agissant des dépenses 
budgétaires totales prévues, elles 
passent à 8.113,3 mds de Da en 
2021 (+10%).
Le budget de fonctionnement 
prévu est de 5.314,5 mds Da 
(+11,8%), alors que les dépenses 
d’équipements s’élèveront à 
2.798,5 mds Da (+ 6,8%).
Les transferts sociaux du budget 
de l’Etat pour 2021 s’élèvent, 
quant à eux, à 1.929,35 milliards 
Da, soit une hausse de 81,58 
milliards Da par rapport à 2020.
Le déficit budgétaire prévu pour 
l’année 2021 devra augmenter à 
13,57 % du PIB, contre 10,4 % 
au titre de la LFC 2020.

Loi de Finances 2021 :
Une série de mesures en faveur de l’investissement 

et des exportations



Annonce de Trump : 

une lettre du Polisario adoptée comme “un document 
officiel” du Conseil de sécurité

Le Front Polisario 
a, dans une lettre 
adressée au président 

du Conseil de sécurité 
et adoptée comme “un 
document officiel” du 
Conseil, souligné que la 
récente décision du président 
américain sortant Donald 
Trump de reconnaitre la 
prétendue souveraineté 
du Maroc sur le Sahara 
occidental, “constitue une 
position unilatérale qui viole 
la Charte des Nations unies 
et les résolutions des organes 
de l’ONU”, et “encourage 
le Maroc à poursuivre son 
occupation illégale”, selon 
aps monde.
“La décision prise (le 10 
décembre) par le président 
sortant des Etats-Unis est 
regrettable et constitue une 
position unilatérale qui 
viole la Charte des Nations 
unies et les résolutions des 
organes de l’ONU, dont 
celles du Conseil de sécurité 
que les Etats-Unis avaient 
eux-mêmes rédigées et 
approuvées ces dernières 
décennies”, regrette le 
Front Polisario dans la 
lettre adressée récemment 
au président du Conseil de 
sécurité par le Représentant 
du Front Polisario à l’ONU, 
Sidi Omar.
“Cela est d’autant plus 
regrettable que cette 
proclamation s’écarte de 
la politique traditionnelle 
des Etats-Unis concernant 
le Sahara occidental, 
rompt avec une position de 
longue date sur le droit à 
l’autodétermination, inscrit 
dans la Constitution des 
Etats-Unis, et remet en 
cause un de leurs principes 
cardinaux”, déplore encore 
le Front Polisario.
La décision prise par 
Trump, en contrepartie de la 
normalisation des relations 
entre le régime marocain 
et l’entité sioniste “entrave 
l’action menée par l’ONU et 
l’Union africaine (UA) pour 
parvenir à un règlement 
pacifique de la question 
du Sahara occidental. 
Elle encourage également 

l’état occupant marocain à 
poursuivre son occupation 
illégale et ses actes hostiles, 
qui ont déjà mené à son 
agression militaire du 13 
novembre 2020 contre le 
Territoire sahraoui libéré 
(El-Guerguerat), rompant le 
cessez-le-feu mis en place 
depuis 1991”, met-il-en 
garde
La proclamation de Trump, 
ajoute le Front Polisario dans 
la lettre, méconnaît encore les 
résolutions de l’Assemblée 
générale, notamment la 
résolution 2625 (XXV) 
de 1970, qui dispose que 
nulle acquisition territoriale 
obtenue par la menace ou 
l’emploi de la force ne sera 
reconnue comme légale, et 
constitue par conséquent 
“une violation du droit 
international humanitaire et 
des obligations des Etats de 
ne se livrer à aucun acte et 
de n’apporter aucune forme 
d’assistance qui pourrait 
avoir pour effet de consolider 
une situation illégale créée 
par une contravention grave 
aux principes fondamentaux 
du droit international”.
De ce fait, “le Gouvernement 
de la République sahraouie 
et le Front Polisario espèrent 
que le Gouvernement entrant 
des Etats-Unis annulera la 
décision unilatérale prise 
par le Président sortant et 
veillera à ce que les Etats-
Unis continuent d’apporter 
leur concours, de manière 
constructive, à l’action 
internationale visant à 

parvenir à une solution 
pacifique et durable, 
fondée sur l’exercice par 
le peuple sahraoui de 
son droit inaliénable à 
l’autodétermination et à 
l’indépendance”, a encore 
souligné le Front.
Il rappelle dans sa lettre 
que “le statut juridique 
du Sahara occidental est 
indubitablement clair. La 
Cour internationale de 
Justice, qui est l’organe 
judiciaire principal de 
l’ONU, a émis un avis 
consultatif sur le Sahara 
occidental le 16 octobre 
1975 dans lequel elle a 
conclu que les éléments 
portés à sa connaissance 
n’établissaient l’existence 
d’aucun lien de souveraineté 
territoriale entre le territoire 
du Sahara occidental et le 
Royaume du Maroc”.
Et d’ajouter: “En rejetant 
les revendications de 
souveraineté du Maroc sur 
le Sahara occidental, la 
Cour a clairement établi 
que la souveraineté sur le 
Territoire incombait au 
peuple sahraoui, qui avait le 
droit, par l’expression libre 
et véritable de sa volonté, 
de décider le statut du 
Territoire, conformément à 
la résolution 1514 (XV) de 
l’Assemblée générale et à 
d’autres résolutions relatives 
à la décolonisation.
Dans l’avis qu’il a donné en 
2002 à la demande du Conseil 
de sécurité, le Secrétaire 
général adjoint aux affaires 

juridiques, Hans Corell, a 
également réaffirmé que 
le Maroc n’exerce aucune 
souveraineté ni aucun 
pouvoir d’administration 
sur le Sahara occidental. 
Des tribunaux africains et 
européens ont également 
réaffirmé ce fait dans 
plusieurs décisions, rappelle 
encore le Front Polisario.
L’ONU et l’Organisation de 
l’unité africaine (aujourd’hui 
l’UA), ainsi que l’Union 
européenne (UE), n’avaient 
jamais reconnu l’annexion 
par la force et illégale, par 
le Maroc, de parties du 
Sahara occidental, qui reste 
un territoire non autonome 
dont la décolonisation a été 
contrariée par l’invasion 
militaire menée par le Maroc 
le 31 octobre 1975, ajoute la 
même source.
Conformément à sa doctrine, 
selon laquelle aucune 
acquisition de territoire 
résultant de l’emploi de 
la force ne saurait être 
reconnue, l’Assemblée 
générale a clairement 
qualifié la présence du 
Maroc au Sahara occidental 
d’acte d’occupation 
(résolutions 34/37 du 21 
novembre 1979 et 35/19 du 
11 novembre 1980). Donc, 
souligne encore le Front, 
l’action unilatérale engagée 
par le président Trump 
“outrepasse les limites de la 
Charte des Nations Unies et 
du droit international et est 
donc nulle et non avenue et 
n’aura aucun effet d’aucune 

sorte”.
Face à la proclamation 
du président Trump, “de 
nombreux pays, dont des 
membres permanents du 
Conseil de sécurité, ont 
réaffirmé leur position 
concernant le Sahara 
occidental et leur appui 
aux résolutions des 
organes de l’ONU sur 
l’autodétermination du 
peuple du Sahara occidental. 
Certains pays ont qualifié la 
décision du président des 
Etats-Unis de +violation 
des principes fondamentaux 
du droit international qui 
ne fera qu’envenimer la 
situation sur le terrain+”, 
tient à préciser le Front 
Polisario dans le document.
De plus, des personnalités 
influentes du Congrès, de 
la société civile et de la 
classe politique des Etats-
Unis se sont déclarées 
“consternées et déçues par 
cette tentative de brader 
l’autodétermination du 
peuple du Sahara occidental 
et ont demandé au Président 
entrant (Joe Biden) de 
révoquer la décision de M. 
Trump”, d’après la même 
source.
Et le Secrétaire général de 
l’ONU Antonio Guterres a 
également réaffirmé que la 
position de l’Organisation 
concernant le Sahara 
occidental demeurait 
inchangée. Pour sa part, 
l’Union africaine, dont la 
République sahraouie et 
le Maroc sont des Etats 
membres, a réaffirmé que 
sa position sur le Sahara 
occidental était conforme 
aux résolutions de l’Union 
africaine et de l’ONU sur la 
question, écrit également le 
Front.
Tous les efforts déployés 
par la communauté 
internationale ces dernières 
décennies depuis le début 
de l’application du Plan 
de règlement de 1991 de 
l’ONU et de l’Organisation 
de l’Unité africaine se sont 
heurtés à l’obstructionnisme 
et au rejet du Maroc, 
regrette-il encore.
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Afrique du Sud :

 les ‘’oubliés’’ de la Seconde Guerre mondiale

Art contemporain :
 Amoako Boafo, la fierté dans la peau
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Ils sont environ 80 000 
soldats noirs avoir 
combattu aux côtés de 

l’unité militaire sud-africaine 
pendant la Seconde Guerre 
mondiale. Sauf qu’après 
la guerre, soldats noirs et 
blancs n’ont pas eu droit 
aux mêmes traitements.
Simon Mhlanga qui dit avoir 
«environ» 106 ans - bien 
que sa famille dise qu’il 
est plus âgé - est l’un des 
derniers soldats survivants 
de la Native Military Corps. 

Les volontaires noirs étaient 
interdits de combat par leurs 
chefs blancs. Ils ont donc 
travaillé comme ouvriers, 
gardes et aides médicaux. 
Il a gardé des prisonniers de 
guerre en Italie, et est revenu 
en tant que sous-officier.
«Je me suis engagé dans 
l’armée à cause de ma 
pauvreté. Je me suis rendu 
compte que c’était la seule 
solution. Je préférais mourir, 
me retrouver dans l’armée. 
J’ai quitté mes parents et 

je suis parti. Je n’ai même 
pas dit à l’époque que 
j’allais entrer dans l’armée».
Pendant, que les soldats 
blancs d’Afrique du Sud 
recevaient des maisons, les 
Noirs se voyaient offrir des 
bottes ou des bicyclettes. 
Un souvenir douloureux que 
ce centenaire n’a pas oublié
«On m’a donné une bicyclette. 
On m’a donné une bicyclette, 
oui, alors j’ai eu ma bicyclette. 
Je devais l’accepter. Mais en 
réalité, j’avais le sentiment 

d’avoir été berné par le 
gouvernement d’Afrique 
du Sud pour ce vélo’’.
Et l’injustice a continué 
même dans le cimetière 
militaire. Les soldats noirs 
n’étaient pas autorisés à 
reposer aux côtés de leurs 
camarades blancs. Certains 
soldats noirs n’ont jamais été 
commémorés. Les archives 
de ceux qui ont combattu 
pour la Grande-Bretagne 
pendant la Première Guerre 
mondiale sont également 

rares. La commission des 
sépultures de guerre du 
Commonwealth a entamé un 
processus de commémoration.
Simon Mhlanga espère que sa 
vie, donnée à la nation arc-en-
ciel, sera reconnue avant qu’il 
ne quitte la terre des vivants.

Amoako Boafo a 
longtemps été sous 
les radars du monde 

de l’art. Difficile pourtant 
aujourd’hui d’ignorer le 
Ghanéen de 36 ans, dont les 
portraits autour de l’identité 
noire ont inspiré cette année la 
collection masculine de Dior. 
Avec l’enchère de plus de 1 
million de dollars décrochée 
en décembre chez Christie’s, 
Amoako Boafo est désormais 
le deuxième Africain le plus 
coté, talonnant de près son 
aîné et compatriote El Anatsui.
C’est par une moite soirée de 
décembre 2019, en Floride, 
qu’a démarré sa fulgurante 
ascension. Le jeune peintre 
jouit alors d’un « solo show 
» sur la foire Art Basel 
Miami Beach, grand-messe 
planétaire qui attire le gratin 
des amateurs d’art. Il expose 
en même temps au centre d’art 
de Don et Mera Rubell, des 
collectionneurs américains 
dont le flair est toujours salué 
par le marché. C’est chez eux 
que Kim Jones voit pour la 
première fois son travail. Le 
directeur artistique de Dior 
Homme tombe littéralement 
en arrêt. Il a grandi en 
Afrique, dont il n’a oublié ni 
les sons ni les couleurs. Et 
sans doute est-il convaincu 
que la mode, capteur de 
la société, doit absorber la 
diversité du monde. Aussi 
sa collaboration avec Boafo 
sonne-t-elle d’emblée « 
comme une évidence ».
« Une évidence », c’est 
précisément ce qu’avait 
ressenti Mariane Ibrahim 

en découvrant en 2018 les 
tableaux de l’artiste sur 
Instagram. Sans hésiter, elle 
lui achète une œuvre et lui 
propose de le représenter. 
« Son travail n’a pas été 
immédiatement accepté, car 
il cassait les codes visuels 
des artistes afro-américains 
», se souvient la galeriste, 
désormais installée à Chicago. 
Un an plus tard, toutefois, 
les tableaux qu’elle propose 
autour de 50 000 dollars sur 
Art Basel Miami Beach partent 
comme des petits pains.
« Mon art est ma seule arme »
Son nom est alors sur toutes 
les lèvres. En février 2020, 
une de ses toiles, achetée 
six mois plus tôt, s’adjuge 
aux enchères au pour 880 
971 dollars, treize fois son 
estimation. Une consécration 
à double tranchant puisque 
à peine repéré, Amoako 
Boafo tombe dans les rets des 
spéculateurs. Le jeune homme 
ne décolère pas. « Les artistes 
sont fragiles, beaucoup 
auraient perdu l’essence de 
leur création artistique avec 
de telles manipulations », 
soupire-t-il, plus résolu que 
jamais à prouver aux yeux du 
monde qu’il n’est pas qu’une 
comète du marché. « Mon art 
est ma seule arme », dit-il.
Amoako Boafo n’a pas oublié 
d’où il vient ni le chemin 
tortueux qui fut le sien. « 
Artiste, ce n’était pas un 
métier acceptable au Ghana 
», nous confie-t-il. Le jeune 
homme tire le diable par 
la queue, vend des dessins 
pour une bouchée de pain. 

Jusqu’à ce qu’un bienfaiteur 
finance son inscription dans 
une école d’art, d’abord à 
Accra, puis en 2013 à Vienne, 
où il a depuis élu domicile. 
Dans cette ville corsetée, son 
art change du tout au tout.
Amoako Boafo refuse de se 
soumettre « aux conventions 
séculaires de l’art occidental 
». L’histoire de l’art, en effet, 
a été écrite par les Blancs, 
condamnant les personnes 
de couleur aux seconds 
rôles d’esclave exotique, de 
page maure ou de servante 
mulâtresse. Lui veut rendre 
aux Noirs leur dignité, traduire 
leur fierté sans négliger 
leurs failles. Un programme 
éminemment politique, 
que d’autres artistes ont 
embrassé avant lui, à l’instar 
de l’Américain Kehinde 
Wiley ou de la Britannique 
d’origine ghanéenne 
Lynette Yiadom-Boakye.
Comme eux, Amoako Boafo 
s’empare des techniques des 
grands maîtres occidentaux – la 
ligne sinueuse de l’Autrichien 
Egon Schiele dans son 
cas – pour révolutionner le 
portrait et, selon ses mots, 
« décoder les nuances de 
la couleur de la peau ».
Une résidence d’artistes à Accra
Sa technique est singulière. 
S’il utilise les pinceaux 
pour brosser les fonds et les 
vêtements, il peint les visages 
au doigt, dans des nuances 
de brun, ocre, bleu céruléen, 
vert mousse et jaune safran. 
« Cela me permet d’obtenir 
une intensité et une énergie 
que je n’aurais pas avec une 

brosse », explique-t-il avant 
d’ajouter, goguenard : « C’est 
ironique, non ? On vous 
apprend à utiliser des pinceaux 
et à la place, je reviens 
aux racines de la peinture 
telle que la pratiquaient 
les premiers humains. » 
Ses modèles, il les déniche 
dans sa famille et parmi les 
designers émergents, créatifs, 
musiciens et commissaires 
d’exposition qui l’entourent.
Sa notoriété, Amoako Boafo 
la doit d’abord à Kehinde 
Wiley, le premier à le repérer 
sur Instagram, en 2018. 
L’Américain, qui vient de 
réaliser le portrait du président 
Barak Obama, lui achète une 
œuvre et conseille à ses quatre 
galeristes de suivre de près le 
jeune prodige. Le marchand 
Bennett Roberts obtempère 
et, séduit à son tour, l’expose 
à Los Angeles. Succès 
immédiat : ses tableaux 
partent comme des petits 
pains, autour de 10 000 dollars.
C’est qu’Amoako Boafo 
tombe à pic. Depuis 
l’émergence du mouvement 
« Black Lives Matter », 
les peintres d’ascendance 

africaine ont la cote. Au 
point qu’en septembre 2020, 
en pleine pandémie, son 
exposition chez Mariane 
Ibrahim fait un tabac. Le 
Lacma de Los Angeles et le 
Guggenheim de New York 
achètent ses tableaux, dont les 
prix s’échelonnent alors entre 
160 000 et 185 000 dollars.
Aujourd’hui, Amoako Boafo 
souhaite que sa soudaine 
renommée profite à ses pairs 
africains. En 2021, il ouvrira à 
Accra une résidence d’artistes 
dessinée par l’architecte star 
ghanéen David Adjaye. Ce 
lieu, il le conçoit comme 
un contre-pied au marché, 
« qui n’est que bruit », 
un havre « où les artistes 
pourront travailler avec des 
gens qui leur ressemblent 
». Et d’ajouter : « Je veux 
que la jeune génération ait 
d’autres choix que de quitter 
le continent pour avoir des 
opportunités professionnelles, 
qu’elle comprenne qu’il ne 
faut pas perdre confiance et 
rester toujours concentré sur 
son métier. » Loin d’un simple 
météore, Amoako Boafo parle 
déjà comme un vieux sage.
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Drapé d’un voile de 
lettres arabes en 
métal, le pavillon 

Habib-Bourguiba a surgi il 
y a quelques mois au bord 
du périphérique parisien, 
sur le terrain de la Cité 
internationale universitaire. 
Réalisé par l’agence française 
Explorations Architecture et 
l’architecte tunisien Lamine 
Ben Hibet, il s’insère entre 
la résidence pour chercheurs 
Julie-Victoire-Daubié 
(Bruther, 2018) et la future 
maison de la Chine (Coldefy 
& Associés et Atelier FCJZ) 
dont le chantier se déroule à 
ses pieds (livraison prévue 

pour 2022). Ces bâtiments 
sont tous issus de la troisième 
vague de constructions de 
cette cité-jardin née au début 
des années 1920 pour héberger 

des étudiants du monde 
entier. Ils ont notamment à 
charge de former une ceinture 
acoustique pour le parc qui 
subit, depuis le début des 

années 1970, des nuisances 
sonores du boulevard 
circulaire.
Deuxième résidence 
tunisienne de la Cité (la 
première fut réalisée par Jean 
Sebag en 1953), le pavillon 
Habib-Bourguiba rassemble 
199 chambres, un salon de 
thé, un auditorium de 250 
places, une salle de lecture 
et une cuisine collective. Les 
caractères calligraphiés qui 
ornent la façade sont l’œuvre 
conjointe du street-artiste 
Shoof qui les a dessinés 
et de la galerie Itinerrance 
qui les a mis en espace. Le 
concours ayant eu lieu peu 

après les attentats de 2015, 
expliquent les architectes, la 
maîtrise d’ouvrage a souhaité 
qu’ils ne composent aucun 
mot afin d’éviter toute forme 
d’interprétation.
La silhouette du bâtiment, 
sombre et monolithique 
malgré ces ornements, évoque 
un butternut ou un personnage 
de Barbapapa. C’est 
l’expression de la structure « 
bipède » – deux tubes de béton 
de rayon différent réunis par 
une façade enveloppante – 
que la parcelle biscornue dont 
ils disposaient a inspirée aux 
architectes.

Et voilà Philippe Lacôte 
derrière les barreaux ! Mais 
qu’on ne s’y trompe pas : le 
réalisateur franco-ivoirien de 
49 ans est ravi de se retrouver 
dans cette geôle fictive, 
reconstitution imaginaire de la 
Maison d’arrêt et de correction 
d’Abidjan (MACA) installée 
dans les vestiges de Grand-
Bassam, l’ancienne capitale 
coloniale de la Côte d’Ivoire. 
C’est dans le décor sombre de 
son film La Nuit des rois, en 
salles depuis le 4 décembre 
à Abidjan, qu’il revient avec 
engouement sur son année 
2020 lumineuse.
Car si pour beaucoup, 
ces douze derniers mois 
furent bien moroses, pour 
Philippe Lacôte ils ont été 
synonymes de succès. La cote 
du réalisateur est tellement 
montée qu’il vient de signer 
dans « la même agence que 
Beyoncé », à Los Angeles, où 
on lui soumet chaque semaine 
une dizaine de scénarios en 
vue d’un éventuel prochain 
film. Même si pour l’heure, 
rien ne lui plaît. « Je ne suis 
pas un mercenaire du cinéma, 
je fais les films que j’aime, à 
mon rythme », précise-t-il.
A l’instar de sa Nuit des 
rois, qui semble faire 
l’unanimité et offre de 
surcroît une belle visibilité 
au cinéma ivoirien. Le film 
a été récompensé dans les 

festivals de Toronto et de 
Chicago, sélectionné pour 
la Mostra de Venise et fait 
figure de sérieux prétendant 
à l’Etalon d’or du prochain 
Festival panafricain du 
cinéma et de la télévision de 
Ouagadougou (Fespaco). 
Il représentera la Côte 
d’Ivoire à la prochaine 
compétition des Oscars.

Une mère incarcérée 
pour motifs politiques

Sur le mur vert faussement 
abîmé de la cellule 
collective, des mots, des 
surnoms et des fresques 
de femmes dénudées. « Je 
ne voulais pas que ça fasse 
“déco”. Alors ce sont des 
détails inspirés d’autres 
prisons que j’ai visitées en 
Sierra Leone, au Mexique… 
Car dans ces lieux clos, 
chaque inscription signifie 
quelque chose », explique 
le réalisateur. Ceux qui 
ont travaillé avec lui le 
disent : Philippe Lacôte est 
d’une extrême minutie, au 
point qu’un quart des 300 
figurants qu’il a choisis 
pour jouer les prisonniers 
sont d’anciens détenus.
Son film raconte la guerre 
de succession à laquelle se 
livrent, le temps d’une nuit, 
les jeunes de la MACA. La 

prison est le lieu central – 
presque un personnage – 
de ce quasi-huis clos très 
théâtral. Rien d’étonnant 
pour ce réalisateur qui, 
enfant, allait y voir sa mère, 
« incarcérée pour motifs 
politiques », et y a rendu 
visite à des amis, parfois 
décédés là.
Fils d’une mère ivoirienne 
cofondatrice du Front 
populaire ivoirien (FPI), 
premier parti d’opposition 
de l’ère Félix Houphouët-
Boigny, et d’un père 
français « qui a essayé de 
[lui] transmettre l’idéologie 
nazie, sans succès », 
Philippe Lacôte est tôt 
happé par le septième 
art. La salle obscure du 
Magic, le cinéma de la 
commune abidjanaise de 
Marcory, est sa seconde 
maison. « J’entrais et 
sortais librement, j’étais 
un peu leur mascotte », se 
souvient-il, marqué par les 
films de Bruce Lee et de 
Bollywood. A l’époque, 
ces cinémas – une centaine 
dans les années 1980 en 
Côte d’Ivoire – étaient des 
lieux de vie où les jeunes 
des bandes rivales aimaient 
se retrouver. Aujourd’hui, 
la plupart des salles 

obscures sont devenues des 
églises évangéliques.
En dépit de cette familiarité 
aux lieux, le monde du 
cinéma lui semble tellement 
« inaccessible » qu’il part 
étudier la linguistique 
à Toulouse, en France. 
Mais là, en parallèle de 
ses études, il devient 
projectionniste au Cratère, 
cinéma d’art et essai de la 
ville rose, et se lie d’amitié 
avec les étudiants en 
cinéma de la ville, avec qui 
il réalise Somnambule en 
1993 – son premier court-
métrage, tourné en 16 mm 
noir et blanc. Un premier 
pas qui lui entrouvre de 
nouveaux horizons.
Quand il rentre en 
Côte d’Ivoire, en 2002, 
quelques jours avant la 
crise politico-militaire, il 
suit la vie de Wassakara, 
son ancien quartier, placé 
sous couvre-feu, pour en 
tirer les Chroniques de 
guerre en Côte d’Ivoire, 
en 2008, un film de 50 
mn à mi-chemin entre 
documentaire et journal 
intime. C’est le point de 
départ d’une filmographie 
qui « trace une ligne » 
autour de cette jeunesse « 
qu’on n’entend pas » et de 

la violence qu’il préfère 
interroger et suggérer que 
montrer. « Mon regard 
est politique, plaide-t-
il. Ce qui m’intéresse, 
c’est le narratif, comment 
la politique raconte des 
histoires. »
Avec Run, sélectionné 
en 2014 à Cannes dans la 
section « Un certain regard 
», il raconte l’histoire d’un 
homme en quête d’un 
refuge après avoir assassiné 
le premier ministre 
ivoirien, et ce après une 
crise post-électorale qui a 
fait au moins 3 000 morts. 
« Tous les jours, j’avais 
des militants du FPI qui 
venaient me souffler ce 
que je devais dire ou non. 
A chaque film tourné ici, 
la presse ivoirienne s’en 
mêle aussi, disant que je 
roule pour un parti ou un 
autre. » Quoi qu’il en soit, 
sa carrière s’accélère.

A la Cité U, le pavillon Habib-Bourguiba,
 tout en sensualité

Philippe Lacôte, l’enfant terrible du cinéma ivoirien



La Chine et l’Union européenne, proches d’un accord sur 
les investissements

Brexit : 

Les Britanniques orphelins d’Erasmus

La signature prévue 
avant la fin de l’année 
suscite des critiques, 

même si Pékin se dit prêt à 
s’engager sur la question du 
travail forcé, selon le monde 
fr.
Négocié depuis 2013, 
l’accord global sur les 
investissements entre 
l’Union européenne (UE) 
et la Chine est en passe 
d’aboutir. L’objectif, côté 
européen, est d’ouvrir 
davantage le marché chinois 
aux investissements des 
entreprises de l’UE, tout 
en rapprochant les règles 
pour une concurrence plus 
équitable.
La dernière version de 
l’accord a été présentée, 
lundi 28 décembre, aux 
représentants des Etats 
membres et « aucun ne 
s’y est opposé », rapporte 
une source diplomatique. 

« Les ambassadeurs ont 
accueilli positivement les 
progrès dans les discussions. 
L’aval politique était clair 
», relate le diplomate. 
Une visioconférence entre 
Ursula von der Leyen, la 

présidente de la Commission 
européenne, Charles Michel, 
le président du Conseil 
européen, et Xi Jinping, le 
président chinois, devrait 
sceller définitivement 
l’accord avant jeudi.

Les dernières réticences de 
la France et d’un petit groupe 
d’Etats − dont la Belgique et 
les Pays-Bas − auraient donc 
été vaincues. Elles avaient 
fait patiner les discussions 
ces derniers jours et portaient 

sur le volet « développement 
durable » de l’accord.
Ces Etats insistaient pour 
que la Chine s’engage à 
signer des conventions de 
l’Organisation internationale 
du travail (OIT), notamment 
celle sur l’abolition du 
travail forcé, donnant un 
lointain écho à la résolution 
du Parlement européen du 
17 décembre condamnant 
le système de travail forcé 
dont sont victimes, en Chine, 
les minorités ouïgoures, 
kazakhes et kirghizes. « Les 
négociations ont beaucoup 
progressé ces derniers jours, 
en particulier parce que la 
Chine semble maintenant 
prête à s’engager à ratifier les 
conventions fondamentales 
de l’OIT sur la lutte contre le 
travail forcé », explique-t-on 
dans l’entourage du ministre 
délégué au commerce 
extérieur Franck Riester.

C’est l’une des 
nombreuses 
fausses 

promesses de Boris 
Johnson. Interpellé il y 
a un an par un député 
écossais dans la fièvre 
d’un débat sur le Brexit à la 
Chambre des communes, 
le premier ministre 
britannique garantissait 
que, non, « Erasmus 
n’était pas menacé ». 
La réalité s’impose 
aujourd’hui aux étudiants 
du Royaume-Uni avec « 
l’accord de commerce et 
de coopération » agréé le 
24 décembre par Londres 
et Bruxelles : Erasmus, 
pour eux, c’est fini. Ils 
n’en bénéficieront plus 
pour aller étudier à 
l’étranger, pas plus que les 
universités britanniques 
n’en bénéficieront pour 
accueillir les étudiants 
de l’Union européenne, 
selon le monde fr.
Il n’est pas étonnant 
que le gouvernement 
de Boris Johnson, élu 

sur l’engagement de « 
mener à bien le Brexit 
», ait choisi de renoncer 
à ce programme, alors 
qu’il avait la possibilité 
d’adhérer à Erasmus 
+, ainsi que le font 
six pays non membres 
de l’UE, comme la 
Norvège ou la Turquie. 
Véritable machine à 
intégration européenne, 
Erasmus, créé en 1987 
pour les étudiants et 
étendu aux apprentis en 
1995, est le programme 
le plus populaire de 
l’UE, mais aussi l’une 
de ses réalisations les 
plus concrètes et les 
plus réussies. Son nom 
d’origine, acronyme 
d’European Action 
Scheme for the Mobility 
of University Students, 
est d’ailleurs anglais.
« Vandalisme culturel »
Même s’il ne touche 
qu’une petite minorité 
– pas loin de dix 
millions d’étudiants en 
ont bénéficié depuis sa 

création, soit 2 % de la 
population européenne –, 
le programme Erasmus 
a un effet multiplicateur 
: en allant passer un ou 
deux semestres dans une 
université étrangère, 
grâce à un financement 
de l’UE, ou en allant 
faire un stage dans l’un 
de la trentaine de pays 
participants, les jeunes 
Européens acquièrent 
des compétences 
linguistiques, une 
ouverture culturelle et 
des expériences de vie 
qui sont répercutées 
ensuite dans leur devenir 
professionnel.
Sans compter la dimension 
démographique, imprévue 
mais bienvenue, de ces 
échanges : on dénombre 
environ un million de « 
bébés Erasmus ». Erasmus 
produit, littéralement, de 
l’identité européenne. 
C’est précisément ce que 
rejettent les brexiters.
Inévitablement, l’abandon 
d’Erasmus est très 

controversé au Royaume-
Uni, en particulier 
dans les universités, 
malgré la promesse 
de le remplacer par un 
programme national, le 
programme Turing, qui, 
assure le gouvernement, 
reviendra moins cher. 
La République d’Irlande 
a aussitôt proposé de 
prendre sous son aile 
les candidats d’Irlande 
du Nord à Erasmus, 
tandis que la première 
ministre d’Ecosse, Nicola 
Sturgeon, a crié au « 
vandalisme culturel » 
et promis de chercher 
une solution alternative. 
Mais le contrecoup de 
la décision britannique 
est également négatif 
pour les étudiants de 
l’UE, traditionnellement 
attirés par les universités 
britanniques.
En réalité, ce contrecoup 
s’est déjà fait sentir, en 
raison de l’incertitude 
créée par le vote pour le 
Brexit au référendum de 

2016 : pour la première 
fois, en 2017-2018, 
le Royaume-Uni n’a 
plus été la destination 
principale des étudiants 
français d’Erasmus. Cette 
désaffection n’est bonne 
pour personne, même 
si elle va renforcer les 
universités européennes, 
de plus en plus 
nombreuses à proposer 
des programmes en 
anglais.
Dynamiques et ouvertes 
sur le monde, ne serait-
ce que par nécessité, les 
universités britanniques 
vont chercher des 
solutions de substitution, 
conclure des accords 
d’échanges bilatéraux. 
Pourquoi faire simple 
quand on peut faire 
compliqué ? C’est l’un 
des nombreux mystères 
du Brexit.
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Etat de santé, absence 
de contre-indications, 
balance bénéfices/

risques... Tous ces éléments sont 
évoqués lors de la consultation 
pré-vaccinale qui précède 
obligatoirement la vaccination 
contre la Covid-19. Voici ce 
qu’il faut savoir sur le sujet.
Sommaire
• Le patient pourra 
poser toutes ses questions
• Peut-on 
revenir sur sa décision ?
Le dimanche 27 décembre a 
marqué le coup d’envoi de la 
campagne de vaccination contre 
la COVID-19 en France et en 
Europe. Sur le territoire, les 
résidents d’un Ehpad de Dijon 
et ceux d’une unité de soins de 
longue durée de l’hôpital de 
Sevran ont été les premiers à en 
avoir bénéficié. Si la vaccination 
n’est pas obligatoire pour la 
population, une étape l’est en 
revanche pour les personnes qui 
décident de se faire vacciner  : 
la consultation pré-vaccinale. 
Comme l’explique la Haute 
Autorité de Santé, elle se fonde 
« sur l’évaluation de la situation 
clinique du patient, l’information 
sur les bénéfices et les risques 
du vaccin et sur les préférences, 
les questionnements et les 
craintes qu’exprime le patient. »
Concrètement, comment se 

déroule-t-elle ? Elle est réalisée 
par le médecin traitant ou, à 
défaut, en priorité par le médecin 
coordonnateur ou un autre 
médecin en cas d’indisponibilité 
des deux premiers. Et ce au 
plus tard dans les cinq jours qui 
précèdent la vaccination. A noter 
que « cette consultation peut 
être réalisée sur place ou, si cela 
n’est pas possible, à distance, 
en téléconsultation avec ou sans 
vidéotransmission. », explique 
le ministère de la Santé dans un 
guide dédié. Le premier objectif 
de cette étape est d’identifier 
l’absence de contre-indication 
temporaire ou définitive à la 
vaccination et de déterminer le 

bénéfice risque de la vaccination 
pour les patients ou résidents.
Le patient pourra poser 
toutes ses questions
Sont recherchés les antécédents 
d’allergie, épisodes infectieux en 
cours, une infection COVID-19 
avec symptômes et datant de 
moins de 3 mois ainsi qu’une 
vaccination contre la grippe car 
celle-ci doit avoir eu lieu au moins 
3 semaines avant la vaccination 
contre la Covid-19. Dans un 
deuxième temps, le médecin 
doit « apporter les éléments 
d’informations nécessaires 
(bénéfice/risque, effets 
secondaires connus...) pour que 
la personne puisse exprimer son 

choix de se faire vacciner ou non. 
», ajoute le ministère de la Santé. 
Ainsi, le médecin veille à délivrer 
une information appropriée et 
compréhensible tandis que le 
patient peut faire part de ses 
questionnements et craintes.
La consultation fait l’objet 
d’une traçabilité écrite puisque 
les éléments qui en sont issus 
seront consignés dans le dossier 
médical de la personne mais aussi 
dans le système d’information de 
suivi de la vaccination contre le 
SARS-COV-2 appelé « Vaccin 
Covid », qui sera opérationnel 
à compter du 4 janvier 2021. 
Tout comme le reste de la 
procédure dans son ensemble : 
consentement, vaccination, suivi. 
Ce n’est d’ailleurs qu’à la fin de 
cette visite que le patient pourra 
verbaliser son consentement, 
sachant qu’un résident peut, s’il 
le souhaite, être accompagné 
d’un tiers qui observe un 
rôle d’accompagnement 
(parent ou proche, bénévole, 
mandataire judiciaire, 
personne de confiance...).
Peut-on revenir sur sa décision ?
La personne peut demander à 
bénéficier d’un temps de réflexion 
supplémentaire, à condition 
que cette demande ne soit pas 
incompatible avec le calendrier 
de commande des vaccins. Enfin, 
tout comme il possible de refuser 

immédiatement la vaccination 
après avoir été informé des 
conséquences de ce choix, il est 
aussi possible de revenir sur sa 
première décision et de révoquer 
son consentement. Et ce « 
jusqu’au dernier moment avant 
l’injection du vaccin. Le médecin 
a l’obligation de respecter cette 
volonté. », souligne le ministère. 
A noter que le contexte particulier 
d’un vaccin nouveau impose 
une surveillance rapprochée 
de la personne d’au moins 
15 minutes après l’injection.
Pour rappel, la vaccination se 
fera en deux injections, espacées 
de 21 jours. La première phase 
concerne les personnes âgées 
accueillies dans des structures 
collectives, dont les EHPAD et 
les unités de soins de longue 
durée et les professionnels qui 
les entourent lorsqu’ils sont eux-
mêmes à risque de forme grave 
de Covid-19. Elle s’adresse à 
environ 100 000 personnes âgées 
des structures collectives. Les 
professionnels de santé ainsi 
que les personnes vaccinées 
et leur entourage pourront 
déclarer les effets indésirables, 
soit directement auprès du 
centre de pharmacovigilance 
de leur région, soit sur le 
portail des signalements mis en 
place par l’Agence nationale 
de sécurité du médicament.

Des chercheurs 
de l’Université 
polytechnique de 

Valence (Espagne) ont mis 
au point un nouveau système 
qui surveille en permanence 
les signaux pour la détection 
directe du SRAS- CoV-2 dans 
les aérosols environnementaux.
Pour freiner la propagation 
de l’épidémie de Covid-19, 
des chercheurs travaillent à 
la détection du virus dans des 
lieux publics. Pour cela, des 
scientifiques de l’Université 
polytechnique de Valence 
(UPV), en collaboration avec 
des spécialistes de l’Université 
de Valence (UV) ont mis au 
point un nouveau système 
basé sur un biocapteur à haute 
sensibilité. Ce dispositif surveille 

en permanence les signaux 
pour la détection directe du 
SRAS- CoV-2 dans les aérosols 
environnementaux.  Actuellement 
en phase de prototype, cet 
appareil permet d’évaluer la 
qualité de l’air et permet une 
détection précoce du virus dans 
les espaces intérieurs comme les 
maisons, les salles de classe, les 
restaurants, les cinémas ou les 
différents moyens de transport.
«Cette façon de se propager gagne 
en importance, c’est pourquoi 
les contrôles préventifs doivent 
prendre en compte la propagation 
du virus via les aérosols pour une 
atténuation efficace du SRAS-
CoV-2. Le système que nous 
avons développé est basé sur un 
biocapteur de masse anticorps 
spécifiques capables de détecter 

le virus SARS-CoV-2 dans l’air», 
a résumé Ángel Maquieira, 
professeur au Département de 
chimie et directeur de l’Institut 
de reconnaissance moléculaire et 
de développement technologique 
(IDM) de l’UPV. Les études 
préliminaires ont été menées 
à l’aide de particules de type 
virus (VLP) qui ne sont pas 
infectieuses. Ces dernières 
ont été développées par Luis 
Martínez Gil, María Jesús García 
Murria et Ismael Mingarro, 
du Département de biochimie 
et de biologie moléculaire 
(Institut BIOTECMED) de l’UV.
Un signal d’alerte
Selon les chercheurs, ces 
particules membraneuses 
virales imitent le virus mais ne 
contiennent pas son génome, 

ce qui signifie qu’elles ne sont 
pas infectieuses. Dans le cas 
spécifique du SRAS-CoV-2, les 
VLP comprennent les quatre 
protéines structurales du virus 
c’est-à-dire qu’elles contiennent 
tous les éléments de la structure 
du virus qui permettent sa 
reconnaissance par les anticorps. 
«Le biocapteur a été évalué 
à l’échelle du laboratoire ; il 
détecte les VLP dans l’air dans 
un environnement qui simule une 
charge virale élevée, fournissant 
un signal lié à la charge virale 
présente dans l’atmosphère. De 
cette façon, en détectant une 
charge virale à un niveau qui 
peut être nocif pour la santé des 
personnes, il émettra un signal 
d’alerte. Il s’agit donc d’un 
biocapteur capable de détecter le 

SRAS-CoV-2 à des concentrations 
critiques», a expliqué 
Augusto Juste, pré-doctorant 
à l’IDM Institute of l’UPV. 
Les résultats de l’étude 
permettront d’élaborer des 
propositions de gestion pour 
réduire la possibilité de 
contagion dans les espaces clos. 
Par ses mesures, ce capteur 
se distingue également par sa 
facilité d’utilisation, son faible 
coût et sa polyvalence. «Il 
n’existe actuellement aucune 
technologie compétitive 
commercialisée telle que celle 
que nous avons développée 
au niveau du prototype, et elle 
pourrait devenir le détecteur de 
virus dans un proche avenir», 
a conclu David Giménez-
Romero, conférencier de l’UPV.

Covid-19 : 
quel est le rôle de la consultation pré-vaccinale  ?

Des chercheurs développent un système haute sensibilité 
pour détecter le SRAS-CoV-2 dans l’air
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Comment avoir des cheveux épais après 40 ans

Blond polaire 

 Comment l’entretenir ?

Envie d’une chevelure 
de lionne ? De che-
veux forts et épais qui 

font envie ? Découvrez sans 
tarder nos solutions express.

«Les cheveux, tout comme 
la peau, s’affine et perdre de 
leur densité, après la qua-
rantaine» explique Valérie 
Gérin, experte capillaire et 
fondatrice du salon Le 20 
Boissière à Paris. La solution 
pour retrouver une chevelure 
épaisse et en forme passe par 
un changement de routine 
beauté et le choix de soins 
capillaires ciblés et adaptés.

Mollo sur le shampooing

La pro des ciseaux est for-
melle : «moins on lave les 
cheveux, mieux c’est». En 
effet, pas besoin de faire 

un shampooing par jour ou 
tous les deux jours, ce qui 
a tendance à les fragiliser. 
Espacez le plus possible vos 
shampooings, deux fois par 
semaine c’est bien. Et choi-
sissez des shampooings étu-
diés pour prendre soin des 
cheveux, en les lavant sans 
les décaper. Si vous allez 
régulièrement au sport, vous 
pouvez juste rincer vos che-
veux après la séance. Et, 
lors du lavage, utilisez peu 
de shampooing, et faites-en 
qu’un, pas deux de suite.

Massage du cuir che-
velu…

Chaque soir, devant la télé-
vision par exemple, prenez 
l’habitude de réaliser un 
automassage du cuir chevelu 
de quelques minutes. Réalisé 

du bout des doigts, avec ou 
sans produit spécifique, ce 
geste permet de relancer la 
circulation sanguine, d’aérer 
les racines et de fortifier les 
cheveux. Dans la même idée, 
pensez aussi à bien vous bros-
ser les cheveux tous les soirs, 
afin de retirer les poussières 
et autres qui peuvent empê-
cher le cuir chevelu de bien 
respirer. N’oubliez pas qu’un 
cuir chevelu sain… c’est la 
meilleure garantie pour avoir 
des cheveux en bonne santé.

… et autres bons gestes au 
quotidien

A partir de 40 ans, il faut 
aussi se mettre à la beauté 
in and out. Des bons soins 
pour les cheveux… et des 
bons compléments alimen-
taires pour les fortifier de 

l’intérieur. Comme les cures 
sont assez longues à faire 
effet, minimum deux à trois 
mois, il ne faut pas hésiter 
à les intégrer à votre rou-
tine beauté toute l’année. 

Enfin, si vos cheveux sont 
un peu flagada et manque de 
tonus n’hésitez pas à utili-
ser des shampooings secs en 
racine et des produits à base 
de sel marin texturisant.

Connaissez-vous cette cou-
leur tendance semblable 
au blond platine ? Décou-
vrez comment en prendre 
soin au quotidien avec les 
conseils de Gianni Coppa, 
coiffeur coloriste (fonda-
teur du salon R’Factory).

Les nuances de blonds 
sont multiples et c’est 
d’ailleurs pour cette raison 
que cette couleur connaît 
tant de succès. Parmi 
les nuances les plus en 
vogue : le blond polaire, 
qui revient en force ces 
derniers mois ! Certaines 

célébrités, quant 
à elles, en ont fait 
leur signature (on pense 
bien sûr à la célèbre chan-
teuse Pink, qui ne jure que 
par cette nuance froide) !

Blond polaire : tout ce 
qu’il faut savoir sur cette 

tendance

Le blond polaire est une 
technique de décoloration 
qui a pour but d’éclaircir 
les cheveux jusqu’à l’ob-
tention d’un blond cris-
tallin (une nuance encore 
plus froide que le blond 

platine). 

Pour 
l’adopter, il est donc 
nécessaire de passer par 
la case décoloration. Afin 
d’éviter les reflets indési-
rables (jaune ou orange), il 
est fortement recommandé 
de confier sa chevelure 
à un coiffeur coloriste, 
pour un résultat optimal.

Tout le monde peut oser 
cette coloration tendance, 
qui a fière allure tant sur 

cheveux raides, ondu-
lés, que bouclés. «Elle 

convient 

ma-
jori-
taire-
ment 
aux 
teints 

plutôt clairs, mais peut 
être travaillée sur tous les 
types de peaux en ombré 
ou hairstrobbing (une 
technique apportant de la 
luminosité à l’ensemble 
de la chevelure, plus natu-
relle que le balayage ou les 
mèches)» précise Gianni 
Coppa, coiffeur coloriste. 
Pour celles qui ont les 
cheveux foncés : il faudra 

passer par plusieurs déco-
lorations avant d’obtenir 
un résultat satisfaisant.

Blond polaire : un 
entretien minutieux

Le blond polaire doit 
être entretenu «avec des 
produits spécifiques pour 
cheveux colorés et sensi-
bilisés», explique Gianni 
Coppa. Autre conseil : ne 
pas abuser de l›exposition 
au soleil (surtout sans pro-
tection solaire capillaire). 
En ce qui concerne le la-
vage des cheveux : il est 
recommandé de les laver 
à l’eau tiède ou froide et 
d›utiliser «un protecteur 
thermique avant le sé-
chage», recommande l’ex-
pert capillaire. Ces gestes 
aident à garder les cuticules 
capillaires fermées, à pré-
venir les frisottis et à assu-
rer une chevelure brillante. 
Enfin, pour éviter une oxy-
dation de la couleur, des 
retouches (environ tous 
les 15 jours) seront néces-
saires. À vous de jouer !
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Brexit
Dans les Alpes, les stations de ski craignent la désertion 

des Britanniques

Marchés
Nouvelle année record pour les valeurs technologiques 

aux Etats-Unis

Etats-Unis 
Un parlementaire élu au Congrès meurt du Covid-19

Les citoyens du 
Royaume-Uni 
représentent plus 

d’un skieur sur trois dans 
les grandes stations de la 
Tarentaise. Au-delà du 
Covid-19, la sortie du pays 
de l’Union européenne et 
l’affaiblissement du cours de 
la livre sterling font redouter 
une désaffection de la part 
des moins fortunés d’entre 
eux, selon le mondefr.
Appartiennent-elles au 
passé, ces fins de journée 
dans un pub de Val-d’Isère 
plein à craquer d’Anglais 
eux-mêmes un peu gris, 
jetant un œil distrait sur un 
match de Premier League 
? Est-ce la fin du tea time 
au chalet, servi au coin du 

feu par une jeune étudiante 
moitié skieuse, moitié 
maître d’hôtel ? La crise 
due au Covid-19 prive 

cet hiver les Alpes de leur 
première clientèle étrangère 
quand l’imminence du 
Brexit avait, déjà, été source 
d’inquiétudes.

L’idylle entre les 
Britanniques et les Alpes 
françaises remonte à loin : 
on attribue aux explorateurs 
William Windham et 
Richard Pococke, en 
1741, la découverte de 
la mer de Glace dans le 
massif du Mont-Blanc. 
L’engouement ne s’est 
jamais démenti, au point 
que dans certains endroits 
comme Chamonix on s’est 
parfois irrité au tournant du 
siècle de ces Anglais qui 
faisaient grimper les prix de 
l’immobilier et servaient le 
thé avec un nuage de lait.
Mais, dans l’ensemble, 
les Alpes accueillent à 
bras ouverts ces quelque 
500 000 Britanniques qui 

viennent skier chaque hiver. 
Ils représentent 10 % de la 
clientèle des massifs français 
et bien davantage dans 
les grandes stations de la 
Tarentaise, où leur part peut 
dépasser les 40 %. Chaque 
séjour, généralement 
d’une semaine, génère une 
dépense de 700 à 800 euros 
par personne.
Selon une étude du cabinet 
LHM Conseil pour l’agence 
touristique Savoie-Mont-
Blanc – réunissant les deux 
Savoies, soit les deux tiers 
des forfaits de ski vendus en 
France –, la France demeure 
le premier marché des 
skieurs britanniques (36 %), 
loin devant l’Autriche (17 
%) et la Suisse (10 %).

Snowflake, Airbnb ou 
DoorDash ont levé 
plusieurs dizaines de 

milliards de dollars lors de 
leur introduction en Bourse.
de son introduction en 
Bourse, le 16 septembre, 
aux Etats-Unis, la société 
Snowflake, spécialiste du 
traitement de données dans 
le cloud, valait un peu plus 
de 30 milliards de dollars. A 
la fin de la première séance, 
sa valorisation avait doublé, 
et à peine plus de trois mois 
plus tard elle a désormais 
triplé, pour atteindre 94 
milliards, selon le monde fr.
A elle seule, la société 
fondée il y a huit ans dans 

la Silicon Valley par deux 
Français, symbolise bien 
l’appétit toujours plus 
insatiable des marchés 
boursiers américains pour 
les valeurs technologiques 
− et leur résistance à la 
crise sanitaire. Un chiffre 
symbolise cette frénésie. 
2020 a ainsi vu se produire 
trois des dix plus grosses 
introductions en Bourse 
jamais connues aux Etats-
Unis pour des sociétés 
technologiques.
En trois mois, Snowflake, 
Airbnb et DoorDash 
sont venues prendre 
respectivement les 5e, 6e, 
7e places de ce classement, 

reléguant derrière elles des 
sociétés comme Twitter 
ou Lyft. D’autres sociétés 
vedettes de la Silicon 
Valley ont également fait le 
choix, avec succès, d’aller 
vers la cotation, à l’image 
de Palantir, spécialiste du 
traitement de la donnée 
de masse, qui a vu le prix 
de son action quadrupler 
depuis le 30 septembre.
Un enthousiasme paradoxal 
?
La tech profite d’un 
mouvement global vers 
la Bourse. Selon Stock 
Analysis, 420 introductions 
ont été lancées sur les marchés 
boursiers américains à 

début décembre, soit 88 
% de plus qu’en 2019 à la 
même époque. Près de 145 
milliards de dollars ont ainsi 

été levés en Bourse cette 
année, un record sur les 
vingt-cinq dernières années, 
selon Dealogic.

Le républicain Luke 
Letlow, 41 ans, 
devait prêter serment 

dimanche. Il est le premier 
membre du Congrès 
américain à succomber à la 
maladie, selon le monde fr.
Luke Letlow, parlementaire 
républicain de Louisiane élu 
ce mois-ci à la Chambre des 

représentants américaine, 
est mort du Covid-19, 
a annoncé, mardi 29 
décembre, le gouverneur de 
l’Etat, John Bel Edwards, 
sur Twitter.
« C’est avec le cœur lourd 
que @FirstLadyOfLA 
[la première Dame de 
Lousiane] et moi nous 

offrons nos condoléances 
à la famille du député 
élu Luke Letlow, décédé 
après avoir lutté contre le 
Covid-19. »
Drapeaux mis en berne
Agé de 41 ans, Luke Letlow 
devait être investi dimanche 
après avoir remporté, le 
5 décembre, le siège du 

5e district de Louisiane. 
Il est le premier membre 
du Congrès américain à 
succomber à la maladie 
aux Etats-Unis, le pays qui 
compte le plus de morts du 
Covid-19.
Le gouverneur a annoncé 
avoir ordonné que des 
drapeaux soient mis en berne 

le jour des funérailles de M. 
Letlow. Le parlementaire 
avait lui-même annoncé 
le 18 décembre qu’un test 
de dépistage avait donné 
un résultat positif pour 
lui et qu’il se trouvait en 
quarantaine à son domicile. 
Il avait été hospitalisé trois 
jours plus tard.
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Grille de mots fléchés N° 2896 

 Solution de la grille précédente
1.e.b.a.d.v.p
2.embrassade.er
3.iranien.rare
4.grossesse.rit
5.ni.erre

6.gaze.i.n
7.car.kepi
8.tag.rer
9.der.b.e.sel
10.fe.endommager

11.mele.diapo.u

12.aigu.relieuse

13.eo.ruses.tas
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PS5 : 

Une console recouverte de 20 kg d’or vendue 
par l’entreprise russe Caviar

Royaume-Uni

Domino’s Pizza teste un bouton pour se faire livrer 
sa pizza préférée

En Bref...

Sortie à la fin du mois de 
novembre, la PS5 fait 
depuis l’objet de toutes 

les convoitises. Une rupture 
de stock mondiale a entraîné 
la mise en place d’un marché 
parallèle où la nouvelle 
console de jeux vidéo de 
Sony s’arrache à prix d’or.
L’entreprise russe Caviar, 

connue pour personnaliser 
des smartphones en y 
ajoutant des matériaux de 
luxe, a décidé de profiter de 
cet engouement.

Cuir de crocodile
Comme le rapporte 

Phonandroid, la marque vient 
en effet d’annoncer qu’elle 
s’apprêtait à mettre en vente 
une PS5 unique, recouverte 
de huit plaques d’or 18 
carats, pour un total de 20 
kg. La manette DualSense a 

elle aussi fait l’objet d’une 
customisation : une plaque 
dorée a été apposée sur le 
pavé tactile et les côtés ont été 
parés de cuir de crocodile.
Si l’entreprise n’a pas encore 

annoncé de prix d’achat, 

ce dernier est estimé, selon 
le cours actuel de l’or, à 
plus de 1,5 million d’euros. 
Caviar en a également profité 
pour dévoiler une paire de 
Air Jordan, une gamme de 
Galaxy S21 et des Airpods 
Max qui devraient être mis 
en vente au cours de l’année 
2021.

Un iPhone Cybertruck
Ce n’est pas la première fois 

que la marque fondée en 2011 
fait les gros titres en proposant 
des produits extravagants. 
En janvier dernier, elle avait 
sorti un iPhone 11 Pro à 

près de 7.000 dollars dont le 
design s’inspirait directement 
du Cybertruck, le véhicule 
futuriste conçu par Tesla.
« Nous ne créons pas des 

collections de smartphones, 
mais des rêves qui sondent 
les profondeurs de l’âme 
humaine », avait assuré au 
Figaro le PDG de Caviar, 
Serguey Kitov. Des rêves 
accessibles uniquement aux 
plus fortunés.

Commander sa pizza 
préférée en appuyant sur 
un simple bouton ? Le rêve 
de certains vient de devenir 
réalité. Au Royaume-
Uni, Domino’s Pizza teste 
depuis ce lundi un bouton 
de commande spécifique, 
rapporte The Independent 
relayé par Capital.
Selon la chaîne de fast-

food, 57 % de la population 
britannique en a déjà marre 
des restes de repas de Noël, 
rapporte The Telegraph & 
Argus. Domino’s se dévoue 

donc pour venir à leur secours. 
« Avec tout ce que 2020 nous 
a apporté, la dernière chose 
dont nous avons besoin est 
une autre assiette de dinde 
sèche », indique ainsi une 
porte-parole.

Une pizza gratuite par 
jour

C’est pourquoi la chaîne 
a créé le « Turkey Panic 
Button ». Ce dimanche, 
tous les volontaires pour 
tester le fameux bouton 
pouvaient se faire connaître 
sur les réseaux sociaux. Les 

personnes sélectionnées ont 
été contactées ce lundi par 
Domino’s afin d’indiquer 
quelle était leur pizza préférée 
et recevoir le bouton.
Jusqu’au 1er janvier, en 

appuyant tout simplement 
sur le bouton, les chanceux 
testeurs pourront se faire 
livrer leur pizza favorite une 
fois par jour. La livraison 
sera gratuite. Si le test est 
concluant, la chaîne envisage 
de commercialiser le bouton 
dans tout le pays pour Noël 
2021.

Si 2020 a été une mauvaise 
année pour le monde de 
la restauration, Domino’s 
Pizza a su tirer son épingle 
du jeu pendant la crise du 
coronavirus. La chaîne de 

pizzerias a même indiqué 
en août dernier qu’elle allait 
embaucher 20.000 personnes 
supplémentaires dans ses 
différentes enseignes.

Lors de son lancement, 
Android Things semblait 
prometteur, le marché des 
objets connectés était en 
effet en plein essor. Mais 
ces quatre dernières années, 
l’OS made in Google pour la 
maison connectée n’est jamais 
vraiment parvenu à trouver sa 
place dans le secteur. Android 
Things s’apprête à rejoindre 
la longue liste des projets 
abonnés par Google.
La firme de Mountain View 

vient en effet d’annoncer la 
fermeture prochaine de son 
OS destiné aux enceintes 

connectées, routeurs et autres 
caméras de sécurité. Une 
annonce à laquelle on pouvait 
s’attendre puisque Android 
Things a été laissé quelque 
peu de côté par Google depuis 
près de deux ans. La fermeture 
de l’OS prendre effet dans le 
courant de l’année prochaine.
Le compte à rebours a 

commencé
Déjà à partir du 5 janvier 

2021, Google n’acceptera 
plus de nouveaux projets 
non commerciaux intégrant 
Android Things. La firme 
américaine laisse un an aux 

développeurs pour migrer 
leurs produits connectés vers 
d’autres solutions. À compter 
du 5 janvier 2022, l’OS « 
sera complètement désactivé 
et toutes les données du 
projet seront définitivement 
supprimées ».
Fort heureusement, cette 

annonce ne concerne qu’un 
tout petit nombre d’objets 
connectés, la preuve 
qu’Android Things était loin 
d’être un succès sur le marché 
de l’Internet des objets.



Samedi 02 Janvier 2021

Télévision 21SeybouSe Times

Scènes de ménages07h00 Absolument stars 

10h15 66 minutes : grand format 

11h00 66 minutes : grand format 

11h45 66 minutes : grand format 

12h40 Météo 

12h45 Le 12.45 

13h15 Scènes de ménages 

15h15 Chasseurs d’appart’ 

19h45 Le 19.45 

20h10 Météo 

20h30 Scènes de ménages 

21h05 Scènes de ménages 

23h05 Scènes de ménages 

m6

Ninja Warrior, le parcours des héros

france 5
09h50 Yétili 
10h00 Les comptines d’Okoo 
10h04 Les comptines d’Okoo 
10h05Consomag 
10h10 Dans la tête des éléphants 
11h05 Traditions du monde 
12h05 Archipels de feu  
13h00 Rêver le futur 
13h55 Le mystère des jardins suspendus 
de Babylone 
14h50 Serengeti 
15h45 L’Irlande mystique 
16h40 Destination 2024 
16h45 Le Laos vu du ciel 
17h45 C dans l’air 
19h00 C l’hebdo 
20h00 C l’hebdo la suite 
20h20 La vie secrète du zoo 
20h45 Laisse entrer la nature 
20h50 Echappées belles 
22h20 La p’tite librairie 
22h25 Mon premier Lac des Cygnes 
23h40 Nazcas, les lignes qui parlaient au 
ciel 

10h06 Hobbies 

10h20 Selfie 

12h04 21 cm de + 

12h07 Boîte noire 

12h26 Sorties prévues en 2021 

13h25 Kaiser : le plus grand footballeur 

n’ayant jamais joué au foot 

14h58 Super samedi rugby 

15h10 Bordeaux-Bègles / Toulon 

17h11 Super samedi rugby 

17h25 Multirugby 

20h14 Jour de rugby 

21h03 Intérieur sport 

22h35 Cold Blood Legacy : la mémoire du 

sang 

canal +

2000-2020 : 20 ans d’images inoubliables

tf1 france 2

france 3

12h00 Les 12 coups de midi 
12h50 Petits plats en équilibre 
12h55 Météo 
13h00 Le Journal 
13h40 Reportages découverte 
14h50 Grands reportages 
16h15 Les docs du week-end 
17h00 Les docs du week-end 
17h50 50mn Inside 
19h00 50’ inside 
19h50 Petits plats en équilibre 
19h52 Vendée Globe Solitaires 
19h55 Météo 
20h00 Le journal 
20h40 Habitons demain 
20h45 Loto 
20h50 Petits plats en équilibre 
20h55 Nés pour bouger 
21h00 Météo 
21h05 Ninja warrior 
23h25 Le grand bêtisier de Noël 

11h55 Tout le monde veut prendre sa place 
12h45 Laisse entrer la nature 
12h50 Météo 2 
13h00 Journal 13h00 
13h20 13h15, le samedi... 
14h14 Météo 2 
14h15 Simplissime 
14h20 Paddington 2 
16h04 Destination 2024 
16h05 La p’tite librairie 
16h15 Boyard Land 
18h35 N’oubliez pas les paroles 
19h10 N’oubliez pas les paroles 
19h50 Météo 2 
20h00 Journal 20h00 
20h30 20h30 en fêtes 
20h53 Météo 2 
20h56 Simplissime 
21h00 Vestiaires 
21h05 2000-2020 : 20 ans d’images inou-
bliables 
23h10 Les meilleurs moments d’On est en 
direct 

12h18 12/13 : Météo régionale 
12h25 12/13 : Journal national 
12h55 Les nouveaux nomades 
13h35 Samedi d’en rire 
15h20 Les carnets de Julie avec Thierry 
Marx 
16h20 Les carnets de Julie 
17h15 Trouvez l’intrus 
17h55 Questions pour un super champion 
18h58 19/20 : Météo régionale 
19h00 19/20 : Journal régional 
19h23 19/20 : Météo régionale 
19h30 19/20 : Journal national 
19h55 La p’tite librairie 
20h05 Jouons à la maison 
20h35 Tout le sport  
20h50 Laisse entrer la nature 
20h55 Météo 
21h05 La malédiction de Provins 
22h30 Roches noires 

à 21:05

à 21:05

à 21:05
Les cinq couples séjournent à Valberg, station de sports 

d’hiver des Alpes-Maritimes. Emma accompagne Fa-
bien avec ses élèves en classe de neige. A la suite 

d’une erreur de planning, Philippe et Camille doivent 
cohabiter avec Isabelle (Philippine Leroy-Beaulieu) et son 
nouveau compagnon François (Christian Bujeau). L’ambiance 
est plus que tendue entre eux. De leur côté, Huguette et Raymond 
font une cure thermale. Liliane et José sont, eux, invités par Christian 
(Thierry Lhermitte), un promoteur immobilier, et son épouse, Agnès, 
(Fanny Cottençon) au Swiss Palace Hotel. Pendant que Marion orga-
nise le séminaire des Femmes au top, Cédric prend des cours de ski...

Le passage à l’an 2000, l’incendie de la cathédrale Notre-
Dame de Paris, la victoire des Bleus en Coupe du monde 
de football, l’émergence d’une génération citoyenne 

de la militante écologiste Greta Thurnberg à la chanteuse 
Angèle en passant par le sportif Mbappé, l’élection du président 
américain Barack Obama, l’émission de télé-réalité «Loft Story» ou en-
core la naissance de Facebook… autant d’événements et de visages qui 
sont désormais rentrés dans la grande Histoire de ces 20 dernières années. 
Leïla Kaddour et Nagui livrent le récit passionnant d’une époque folle au 
travers d’archives et de séquences cultes.

Pour sa cinquième saison, «Ninja Warrior» revient 
avec des nouveautés qui corsent la difficulté du 
parcours de qualification. Une innovation ma-

jeure est à noter : l’apparition du chronomètre dès les qua-
lifications. Désormais, les candidats disposent d’un temps limité 
pour franchir les quatre premiers obstacles. Pour ceux qui réussissent, 
l’épreuve de «La Tour d’acier» les attend. Lors des demi-finales, les 
concurrents qualifiés s’affronteront en duel. Le meilleur demi-finaliste 
de chaque prime empochera, en plus de sa place en finale, un précieux 
joker inédit : le droit de recommencer un obstacle sur lequel il chute-
rait lors de la finale.
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Voici 2 images identiques à première vue. Sauf que sur l’une des deux images, l’auteur 
a volontairement commis 7 erreurs. Le jeu consiste à observer les deux images afin de retrouver 

les erreurs. 

grille   n°2896
comment

jouer ?

solution     2895

Sur chaque ligne vous devez placer les chiffres de 1 à 9 sans les répéter.  Sur chaque colonne vous devez placer les 
chiffres de 1 à 9 sans les répéter aussi et dans chaque région de 9 cases, vous devez placer les chiffres de 1 à 9 sans les 
répéter. Un truc très pratique est d’éliminer les cases où votre chiffre ne peut se trouver. Pour gagner du temps, vous 
pouvez commencer par les chiffres les plus nombreux parmi ceux déjà inscrits dans la grille. Si vous ne savez pas quel 
chiffre inscrire dans votre case, à la suite de plusieurs éliminations de chiffres, vous pouvez inscrire des possibilités 
et plus le jeu avancera, vous allez voir si ces chiffres conviennent ou pas! Croyez-moi ce jeu est vraiment intéressant! 
Attention à ce que vos chiffres ne se répètent pas, sur aucune ligne ni dans chaque carré!

Jeu des 7 erreurs

solution de la grille précédente
Horizontalement:
- libanais
- enamoure
- cerebral
- hs - nee - f
- epi - lori
- vela - lee
- ironies
- teton - sp
- r - encree
- ils - lent
- nu - ouate
- esses - ir

Verticalement:

- lechevitrine

- inespere - lus

- bar - ilotes - s

- amen - anon - oe

- nobel - inclus

- aureole - rea

- ira - ressenti

- selfie - peter

 grille de mots croisés
n°2896

Au Monténégro, il 
y a un champion-
nat de « flemme » !

Dans le nord du 
Monténégro, plus 
précisément dans 
le village ethno-
Monténégro, situé 
près du monastère 
de Beer, se déroule 
chaque année un 
championnat tra-
ditionnel de fai-
néantise.
Les participants 
doivent s’allonger 
sur des matelas 
et celui qui reste 
le plus longtemps 
allongé gagne 200 
euros. le deuxième 
et troisième pares-
seux gagnent un 
délicieux déjeu-
ner.
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Léa DjaDja

 La femme de Black M remplacée sur M6
 et ça ne plaît pas du tout

Tom Hanks métamorphosé : 

il dévoile sa surprenante nouvelle tête

Céline Dion

 son fils René-Charles prend un nouveau départ...

Actuellement en plein 
tournage du biopic 
consacré à Elvis Pres-

ley, Tom Hanks a dévoilé le 
look qu’il arborera à l’écran 
au sein de ce long-métrage 
réalisé par le cinéaste Baz 
Luhrmann.

Alors qu’il est en ce moment 
en pleine promotion de son 
dernier film, un western inti-
tulé News of the World, Tom 
Hanks a fait une apparition 
remarqué au sein du Graham 
Norton Show, diffusé sur la 
chaîne britannique BBC One, 

le 29 décembre 2020. Présent 
en duplex, l’acteur double-
ment oscarisé dans les années 
90 en a profité pour dévoiler 
au présentateur Graham Nor-
ton, ainsi qu’à l’ensemble de 
ses téléspectateurs, le tout 
nouveau look très particulier 
qu’il arborera dans son pro-
chain long-métrage, à savoir 
le biopic de Baz Luhrmann 
consacré à Elvis Presley.
Dans ce film, Tom Hanks in-
terprètera le rôle du Colonel 
Tom Parker, qui était le mana-
ger d’Elvis Presley. Afin d’in-
carner à la perfection ce per-
sonnage à l’écran, le célèbre 
interprète de Forrest Gump a 
été contraint de se raser la tête, 

afin d’épouser la véritable cal-
vitie du Colonel Tom Parker. 
Un nouveau look qui en a sur-
pris plus d’un. «Je viens de 
faire peur aux enfants. Je vou-
drais m’excuser» a lancé Tom 
Hanks sur le ton de la plaisan-
terie durant l’émission. Toute-
fois, ce ne sera pas la première 
fois que les spectateurs ver-
ront l’acteur chauve à l’écran. 
Pour mémoire, Tom Hanks est 
déjà apparu avec différents 
types de calvities dans ses 
précédents films comme par 
exemple Cloud Atlas.
Tom Hanks : le biopic d’Elvis 
Presley repoussé suite au Co-
vid de l’acteur
Pour mémoire, Tom Hanks 

se trouvait déjà sur le tour-
nage du long-métrage de Baz 
Luhrmann il y a quelques 
mois lorsqu’avec son épouse, 
Rita Wilson, ils furent tous 
les deux testés positifs au 
coronavirus. Le couple avait 
ensuite été hospitalisé durant 
quelques jours, avant d’être 
placé en quarantaine, et de 
rentrer ensuite chez lui à Los 
Angeles. De son côté, le tour-
nage avait dû être suspendu. 
Désormais guéri, Tom Hanks 
est de retour en Australie afin 
de poursuivre les prises de 
vues pour le biopic consacré à 
Elvis Presley.

A l’approche de la nouvelle 
année, René-Charles a décidé 
de tout remettre à plat. Le 
fils de Céline Dion a relancé 
son compte Instagram pour 
annoncer son retour dans la 
musique. Le jeune homme 
affiche également un look 
tout neuf.
A 19 ans, René-Charles An-
gélil serait-il déjà en train de 
mettre ses pas dans ceux de 
son illustre maman, la chan-

teuse Céline Dion ? Alors 
qu’il a été admis à l’universi-
té du Nevada, il semble bien 
décidé à lancer sa carrière 
d’artiste. Après un premier 
coup d’essai en 2018, sous 
le pseudonyme Big Tip, il 
s’était fait discret. Il est dé-
sormais de retour...
Surprise, mardi 29 décembre 
2020, pour les 85 000 abon-
nés de René-Charles sur 
Instagram : il fait son grand 

come-back. Ce dernier a sup-

primé toutes ses précédentes 
publications pour prendre 
un nouveau départ. Il a alors 
posté une première photo de 
lui, en noir et blanc, pour faire 
une annonce. «De la nou-
velle musique est en chemin. 
Soyez prêts. #CasiNo.5», a-
t-il commenté en légende de 
cette publication prise à Las 
Vegas. On peut découvrir 
que le jeune chanteur affiche 
un nouveau look qui colle 

à ses ambitions musicales 
avec grosse barbe, nouvelles 
lunettes, style streetwear en 
bonnet Supreme et clin d’oeil 
à sa ville avec une veste 
au logo du casino Luxor. 
René-Charles a également 
mentionné Sean Hale sur sa 
publication et ce dernier est 
réalisateur. Un premier clip 
est-il à prévoir ?

Les fans de l’émission de 
relooking «Incroyables trans-
formations» ont été surpris 
d’apprendre que Léa Djadja 
avait été écartée de la pro-
chaine saison. Son ancien 

collègue Nicolas Waldorf a 
apporté quelques explications.
Les fans de l’émission In-
croyables Transformations 
se languissaient de découvrir 
des épisodes inédits et leur 

souhait devrait prochainement 
se réaliser. En effet, l’un des 
experts, le coiffeur Nicolas 
Waldorf a annoncé la fin du 
tournage de la nouvelle saison 
du programme de M6 sur Ins-
tagram ce mardi 29 décembre 
2020. Celui qui est né dans 
une famille de quadruplés 
en a profité pour présenter 
la nouvelle recrue, Ludivine 
Aubourg. «La bienvenue à 
notre nouvelle experte en ma-
quillage ! Après six mois de 
tournage, je vous révèle son 
identité... Welcome @ludi-
vine. Je peux vous dire que 
ça n’était pas facile de tenir 
sa langue...», a-t-il écrit avec 
enthousiasme.
Ludivine Aubourg est assu-

rément une experte dans le 
milieu du maquillage comme 
ont fini de le prouver ses nom-
breux projets professionnels. 
Sa page Instagram est d’ail-
leurs entièrement dédiée à sa 
passion pour la beauté. Elle y 
dévoile ses routines, les pro-
duits qu’elle utilise ou encore 
ses métamorphoses impres-
sionnantes pour des occasions 
comme Halloween. Elle a 
déjà convaincu plus de 150 
000 internautes à la suivre. Et 
ce n’est pas tout, Ludivine est 
aux commandes de sa propre 
chaîne YouTube où elle y pro-
pose des tutos beauté. Enfin, 
elle s’illustre également en 
tant que photographe profes-
sionnelle. Sans surprise, son 

sujet préféré est en rapport 
avec le maquillage. Elle a 
notamment capturé avec son 
objectif une véritable reine 
de beauté, à savoir la Miss 
France 2014, Flora Coquerel.
Par ailleurs, certains l’auront 
peut-être reconnu mais Ludi-
vine Aubourg a participé à 
deux reprises au télé-crochet 
The Voice. Dans la saison 1 en 
2012 dans l’équipe de Garou 
et dans la seconde en 2013 
dans celle de Florent Pagny. 
La jeune femme se faisait 
malheureusement à chaque 
fois rapidement éliminer.
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TRANSPORT ROUTIER INTER-WILAYA :  

Reprise progressive dès vendredi

Le gouvernement a 
décidé  jeudi dernier 
de lever la restriction 

concernant l’activité du 
transport inter-wilayas dans 
le cadre de l’allégement des 
mesures préventives contre la 
propagation du Coronavirus.
«La reprise progressive 
et contrôlée concernera le 
transport inter-wilayas par 
train, par autocars et par 
taxis, avec la limitation du 
nombre de voyageurs à 50 % 
des capacités pour les bus et 
autocars, 5 personnes pour 
les véhicules à 9 places et 4 
personnes pour les véhicules 
à 7 places», précise le 

communiqué des services du 
Premier Ministère.
«La reprise des modes 
de transport du métro et 
du transport par câble 
(téléphérique) se fera, dans 
une seconde étape, en fonction 
de l’évolution de la situation 
épidémiologique. La reprise 
progressive et contrôlée des 
activités de transport sera 
autorisée sous réserve que les 
protocoles sanitaires soient 
scrupuleusement respectés 
avec la sensibilisation des 
voyageurs sur le strict respect 
des règles de prévention et 
l’implication des partenaires 
sociaux et des représentants 

des transporteurs sur 
la sensibilisation, la 
responsabilisation et 
le signalement des 
manquements», ajoute la 
même  source.
Les services de sécurité 
ont été instruits de veiller « 
au respect des mesures de 
prévention et de protection 
et des protocoles sanitaires 
adoptés pour chaque mode 
de transport par le comité 
scientifique de suivi de 
l’évolution de la pandémie 
du Coronavirus et de 
l’application des sanctions 
réglementaires à l’encontre 
des contrevenants».

La reprise progressive et 
contrôlée de ces activités 
de transport est applicable 

à compter du vendredi 1er 
Janvier 2021, conclut le 
même  document. 

AIR ALGÉRIE :  
Plus de 1.500 vols domestiques effectués depuis 

le 6 décembre dernier 

Plus de 1.500 vols 
domestiques ont été 
effectués par Air 

Algérie depuis le 6 décembre 
dernier à ce jour, transportant 
65.468 passagers vers 
toutes destinations 
confondues, selon Amine 
Andaloussi , responsable 
de la communication de la 
compagnie publique.
«Le pavillon national a 

programmé, durant la 
période allant du 6 jusqu’au 
31 du mois en cours 1.578 
vols domestiques, toutes 
destinations confondues, 
avec une moyenne de 440 
vols par semaine», a déclaré 
à l’APS le responsable 
de la communication de 
la compagnie M. Amine 
Andaloussi, ajoutant que «le 
nombre de vols a augmenté 

crescendo au fil des semaines, 
selon la demande».
Selon lui, toutes les 
destinations étaient prisées, 
indiquant, toutefois, qu’une 
demande très importante 
a été enregistrée durant la 
dernière semaine du mois 
de décembre sur l’ensemble 
des dessertes vers le sud du 
pays, citant à titre d’exemple 
Tamanrasset, Adrar, Ouargla 
et Biskra.
Cet engouement pour 
voyager vers le sud algérien 
a amené Air Algérie, selon 
le même responsable, à 
augmenter ses capacités 
en termes de nombre de 
sièges et d’appareils alloués 
à cette région du pays très 
fréquentée durant  la saison 
hivernale et les fêtes de fin 
d’année.
Pour ce qui est du taux de 
remplissage, même si M. 
Andaloussi précise qu’il 

reste très loin des chiffres 
réalisés à la même période de 
l’année 2019, il le qualifiera 
(taux de remplissage) 
d»’appréciable», au vu de la 
crise sanitaire du Covid-19 
qui a impacté le trafic aérien 
à travers le monde entier.
Toutefois, il a fait savoir 
qu’Air Algérie propose 
toujours une plus  grande 
capacité en termes de 
sièges afin d’éviter les rushs 
au niveau des aéroports, 
Ajoutant que cela contribue 
à assurer un meilleur respect 
du  protocole sanitaire. A 
ce titre, M. Andaloussi, 
affirme que le premier bilan 
élaboré sur le respect du 
protocole sanitaire appliqué 
par l’entreprise est «très 
satisfaisant» et qu’aucun 
incident n’a été signalé dans 
ce domaine.
Il a tenu à indiqué que 
les passagers suivent 

scrupuleusement les 
consignes édictées par Air 
Algérie ainsi que par ses 
partenaires,(Police, douanes 
et l’Entreprise de gestion 
des aéroports..) Toutefois, 
il a tenu à rappeler les 
citoyens à rester vigilants 
vu que le Covid-19 est 
encore là. De ce fait, «il ne 
faut pas baisser la garde», 
a-t-il conclu. Suspendues 
depuis le 19 mars dernier, les 
lignes domestiques du trafic  
aérien pour le transport des 
voyageurs avaient repris du 
service le 6 du mois en cours 
dans le strict respect du 
protocole sanitaire.
Cette reprise graduelle 
des vols domestiques 
concernerait 100% des 
dessertes de et vers les 
wilayas du sud et dans une 
première étape, 50% des vols 
desservant les aéroports du 
nord du pays.(Avec APS)

TAMANRASSET : 
20 subsahariens tués et 11 autres blessés dans un accident 

de la route à Aïn Meguel

Vingt  personnes 
ont trouvé la 
mort et 11 autres 

ont été blessés dans le 
renversement d’un véhicule 
de marque «TOYOTA 

Station», survenu jeudi 
dernier dans l’après-midi 
dans la commune de Aïn 
M’guel à Tamanrasset.
Selon les services de 
la Protection civile, 

l’accident, qui s’est produit 
à 16h20,  a occasionné 
la destruction du 
véhicule qui transportait 
majoritairement des 
ressortissants africaines, a 

précisé la même source.Les 
services de la Protection 
civile ont mobilisé sur le 
lieu de l’accident trois 
ambulances et un camion-
citerne.


